


 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE BELLECHASSE 
 
 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS 
150, RUE PRINCIPALE 
SAINT-GERVAIS (QUÉBEC) G0R 3C0 
 
 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-
GERVAIS, MRC DE BELLECHASSE, QC, TENUE LE 5 SEPTEMBRE 2023 À 20H AU 
150, RUE PRINCIPALE. 
 

 
SONT PRÉSENTS  
 
M. Éric Asselin     Mme Josée Lemieux    
M. Vincent Bilodeau     M. Marc Martineau    
M. Nicolas Turcotte 
 
Tous formants quorum sous la présidence de M. Gilles Nadeau, maire. 
 
AUSSI PRÉSENTE  
 
Mme Johanne Simms, directrice générale et greffière-trésorière. 
 
La personne qui préside la séance, soit M Gilles Nadeau, informe le conseil qu’à moins 
qu'elle ne manifeste expressément le désir de le faire, elle ne votera pas sur les propositions 
soumises au conseil tel que le lui permet la loi. 
 
En conséquence, à moins d'une mention à l'effet contraire au présent procès-verbal, la 
personne qui préside la séance, soit M Gilles Nadeau, ne votera pas sur les décisions tel que 
le lui permet la loi. 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1.  OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE  
 
2.  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
3.  ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 8 AOÛT 2023 
 
4. DOSSIER(S) - ADMINISTRATION  
 

4.1 Comptes et adoption; 
 4.2 Lancer processus d’appel d’offres pour les rénovations du presbytère; 
 4.3 Avis de vacance du poste de conseiller municipal; 

4.4 Élection partielle – Date de scrutin; 
 4.5 Répartition des comités et maire ou mairesse suppléant (e); 

4.6 Comité de sécurité – retrait de Diane Mercier; 
4.7 Nomination du maire(sse) suppléant(e) et substitut du maire au conseil de la 

MRC de Bellechasse pour l’année 2023 et autorisation de signature; 
4.8 Renouvellement du programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du 

Québec (2024 à 2028) – négociations entre les gouvernements du Québec et du 
Canada; 

4.9  Embauche responsable d’urbanisme temporaire et nomination de  
fonctionnaires désignés à la délivrance de permis et certificats; 

 4.10 Mandat de services de recrutement. 
 
 



 

 

5.  DOSSIER(S) - GÉNÉRAL (AUX)  
  
 5.1 Les communiqués 
 5.1.1 Contribution financière à l’organisme Accueil Sérénité; 
 5.1.2 Contribution financière à la Municipalité de Saint-Nérée – 28e souper bénéfice; 
 5.2 Période de questions 
 

6. DOSSIER(S) - SERVICES PUBLICS  
  

6.1 Adjudication de contrat réfection et agrandissement du Centre Socio-Culturel; 
6.2 Adjudication de contrat de lignage de rues; 
6.3 Adjudication de contrat de déneigement de la route Saint-Pierre; 
6.4 Programme d’aide Fonds de la sécurité routière – mise en place de radars 

pédagogiques et révision de la règlementation en matière de sécurité routière – 
signature protocole; 

6.5  Disposition d’un tracteur de marque Massey Ferguson. 
 
 

7. DOSSIERS – HYGIÈNE DU MILIEU 
8. DOSSIERS - LOISIRS, CULTURE ET DÉVELOPPEMENT 

 COMMUNAUTAIRE   
9. PÉRIODE D’INTERVENTION DES MEMBRES DU CONSEIL 

 
10. DOSSIER(S) - URBANISME, ENVIRONNEMENT  

 
10.1 PIIA 2023-13, 148 1er Rang Est; 
10.2  PIIA 2023-14, 300, rue Principale. 

 
11. DOSSIER(S) - VARIA, AUTRE 
12. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 
Mot de bienvenue du maire. 
 
 
2. APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

23xxxx IL EST PROPOSÉ PAR  
 
APPUYÉE PAR  
 
ET RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 5 septembre 2023 tel que lu 
et modifié. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité.   
 
 
3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 8 AOÛT 2023 

 
23xxxx IL EST PROPOSÉ PAR M.  

 
APPUYÉ PAR M.  
 
ET RÉSOLU QUE le conseil adopte le procès-verbal de la séance du 8 août 2023 tel que 
présenté et déposé à la table du Conseil. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité.   

 
4. DOSSIER(S) - ADMINISTRATION 



 

 

4.1 COMPTES ET ADOPTION 
 

23xxxx IL EST PROPOSÉ PAR M.  
 
APPUYÉ PAR M.  
 
ET RÉSOLU QUE le conseil accepte les comptes du mois d’AOÛT 2023 tels que présentés 
dans le document fourni aux membres du conseil et autorise la directrice générale à en faire le 
paiement :  
 

Administration générale  37 553.48 $ 
Sécurité publique 24 636.86 $ 
Transport routier 61 318.05 $ 
Hygiène du milieu 13 752.65 $ 
Santé & Bien-être  0 $ 
Aménagement et urbanisme  6 946.68 $ 
Loisirs et culture 24 962.28 $ 
Frais de financement 0 $ 
TOTAL 169 170.00 $ 

Conciliation à des fins fiscales (2 chapeaux nouveaux pompiers) 1 139.50 $ 

Quotes-parts MRC (paiement 15/09/2023) 176 582.00 $ 
Visa Juillet (tourbes, postes et essence) 4 109.51 $ 
GRAND TOTAL 351 001.01 $ 

 
 
Les déboursés de la présente liste incluent les dépenses autorisées par les fonctionnaires ou 
employés à qui le pouvoir de dépenser a été délégué en vertu du règlement # 354-21. La 
présente liste constitue donc le rapport devant être déposé au conseil conformément aux 
derniers alinéas de l'article 961.1 CM ou au 5e alinéa de l'article 477,2 LCV. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité.   

 
4.2 AUTORISATION DE LANCER UN PROCESSUS D’APPEL D’OFFRES PUBLIC 

POUR LES RÉNOVATIONS DU PRESBYTÈRE 
 
 
ATTENDU QUE des plans et devis sont complétés pour effectuer les rénovations du 
presbytère; 
 
ATTENDU QUE le projet bénéficie d’une aide financière au Programme de soutien au 
milieu municipal en patrimoine immobilier (PSMMPI); 
 
ATTENDU QUE le projet s’inscrit dans la planification annuelle 2023-2024-2025 
Programme triennal d’immobilisations adopté par le conseil municipal en décembre 2022; 

 
2309xx IL EST PROPOSÉ PAR M.  

 
APPUYÉ PAR M.  
 
ET RÉSOLU de procéder à un appel d’offres public pour les services de construction pour 
les rénovations du presbytère; 
 
DE procéder par le processus d’adjudication de contrat au plus bas soumissionnaire 
conforme; 
 
DE publier le tout sur le système électronique d’affichage des appels d’offres (SEAO) 
approuvé par le gouvernement du Québec. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
 



 

 

4.3 AVIS D’UN POSTE VACANT DE CONSEILLER MUNICIPAL 
 
Conformément à l’article 333 de la Loi sur les élections et référendums dans les 
municipalités, la directrice générale et greffière-trésorière informe les membres du conseil 
municipal que le poste # 5 de conseiller municipal est désormais vacant. 
 
 
4.4 ÉLECTION PARTIELLE – DATE DE SCRUTIN 
 
ATTENDU QU’UNE élection partielle doit être tenue puisque le siège de conseiller 
municipal du POSTE # no 5 est présentement vacant ; 
 
ATTENDU QUE la directrice générale et greffière-trésorière informe les membres du conseil 
municipal, en vertu de l'article 339 de la Loi sur les élections et référendums dans les 
municipalités, que la date retenue pour la tenue du scrutin est le 10 décembre 2023 ; 
 

2309xx IL EST PROPOSÉ PAR  
 
APPUYÉ PAR M.  
 
ET RÉSOLU QUE le conseil prenne acte des informations soumises par la directrice 
générale et greffière-trésorière. 
 
QUE le conseil autorise la directrice générale et greffière-trésorière à effectuer les dépenses 
nécessaires à la tenue de cette élection partielle. 
 
QUE la dépense soit comptabilisée aux postes budgétaires suivants : 02-140-00-454-00 et 59-
152-10. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
4.5 COMITÉ DE SANTÉ ET SÉCURITÉ – RETRAIT DE DIANE MERCIER 
 
ATTENDU QUE la Municipalité a formé un Comité de santé et de sécurité (CSS) en 
décembre 2022 suite à une obligation gouvernementale; 
 
ATTENDU QUE Diane Mercier a demandé son retrait comme membre dudit comité; 
 

2309xx  IL EST PROPOSÉ PAR 
 
 ET APPUYÉ PAR 
 
 ET RÉSOLU par les membres du conseil d’accepter le retrait de Diane Mercier et pouvoir à 

son remplacement; 
 
 Résolution adoptée à l’unanimité. 

 
4.6 MODIFICATION À LA RÉPARTITION 2023 DES TÂCHES POUR LES COMITÉS 

DES MEMBRES DU CONSEIL ET MAIRE OU MAIRESSE SUPPLÉANT (E)  
 
ATTENDU le poste vacant de conseiller au poste # 5; 
 
ATTENDU la volonté des membres du conseil municipal d’assurer un suivi dans les dossiers 
pour l’année 2023; 
 

2309xx IL EST PROPOSÉ PAR M.  
 
APPUYÉ PAR M.  
 
ET RÉSOLU d’accepter la modification de la répartition des dossiers pour l’année 2023 
pendant la vacance du poste # 5 de conseiller et ce, tel que présenté et discuté au conseil 
selon la description suivante : 



 

 

 
Administration générale (RH) Gilles Nadeau 
Sécurité publique, sécurité civile, Croix-
Rouge 
Service Sécurité Incendie, Comité des 
sinistrés, Bibliothèque municipale 

Marc Martineau 
 
 

Premiers répondants Gilles Nadeau 
Travaux publics, Assainissement des eaux 
usées & Aqueduc, Matières résiduelles 

Éric Asselin 

Santé et bien-être – OMH Gilles Nadeau, substitut Marc Martineau 
Aménagement, urbanisme, CCU Nicolas Turcotte 
Loisirs et culture Nicolas Turcotte 
Politique familles et aînés, Comité Brunch 
des bénévoles et nouveaux arrivants, Centre 
de la petite enfance (CPE) 

Gilles Nadeau, Marc Martineau et Gilles 
Nadeau 

Comité embellissement et Fleurons du 
Québec, 
Comité Jardin communautaire 

Vincent Bilodeau 

Comité réflexion avenir de l’Église Vincent Bilodeau 
Comité village de Noël Gilles Nadeau 

 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
4.7 NOMINATION DU MAIRE(SSE) SUPPLÉANT(E) ET SUBSTITUT DU MAIRE 

AU CONSEIL DE LA MRC DE BELLECHASSE POUR L’ANNÉE 2023 ET 
AUTORISATION DE SIGNATURE  

 
2309xx IL EST PROPOSÉ PAR M.  

 

APPUYÉ PAR M. 
 
ET RÉSOLU QUE, conformément à l’article 116 du Code municipal, Monsieur ou Madame 
………………….soit nommé (e) maire (sse) suppléant (e) de la Municipalité de Saint-Gervais 
pour l’année 2023, lequel en cas d’absence du maire ou pendant la vacance de cette charge, 
remplit les fonctions du maire, avec tous les privilèges, droits et obligations qui y sont attachés; 

 
QUE, conformément à l’article 210.24 de la Loi sur l’organisation territoriale municipale, la 
maire (sse) suppléant (e) soit nommé (e) représentant (e) substitut au conseil de la MRC de 
Bellechasse. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 

 
 

4.8 RENOUVELLEMENT DU PROGRAMME DE LA TAXE SUR L’ESSENCE ET DE 
LA CONTRIBUTION DU QUÉBEC (2024 À 2028) – NÉGOCIATIONS ENTRE 
LES GOUVERNEMENTS DU QUÉBEC ET DU CANADA 

 
ATTENDU QUE les gouvernements du Québec et du Canada mènent présentement des 
négociations pour le renouvellement du Programme de la taxe sur l’essence et de la 
contribution du Québec (TECQ) pour la période 2024 – 2028; 
 
ATTENDU QUE le conseil d’administration de la Fédération québécoise des municipalités 
(FQM) a demandé le 24 août 2023 aux gouvernements du Québec et du Canada de conclure 
une entente rapide pour assurer la reconduction de cet important programme; 
 
ATTENDU QUE ce programme est essentiel à la réalisation de projets importants dans les 
communautés du Québec; 
 



 

 

ATTENDU QUE malgré les sommes importantes consenties à ce programme, elles 
demeurent insuffisantes pour répondre aux besoins et qu’elles doivent être majorées en raison 
de l’augmentation des coûts de réalisation des projets; 
 
ATTENDU QUE la Fédération canadienne des municipalités a demandé au gouvernement 
fédéral de doubler ses investissements dans ce programme et de prévoir une indexation de 
3,5% par année; 
 
ATTENDU QUE la FQM et ses membres demandent depuis plusieurs années que le 
Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) permette le 
financement et la réalisation de projets planifiés et décidés par les municipalités du Québec, 
en ce sens que les projets de bâtiments municipaux (garages, hôtels de ville, casernes de 
pompiers, etc.) et les travaux sur les ouvrages de rétention (barrages, digues, etc.) soient 
admissibles à ce programme; 
 
ATTENDU l’importance d’adapter les programmes aux défis posés par les changements 
climatiques et de permettre aux municipalités de financer la réalisation d’aménagements et de 
travaux d’adaptation aux conséquences de ces changements tels que l’aménagement de 
ceintures coupe-feu pour protéger les communautés forestières; 
 
ATTENDU QUE la reddition de compte lors de la réalisation de projets est lourde pour les 
municipalités; 
 
ATTENDU QUE les négociations doivent aboutir impérativement au début de l’automne 
2023 pour assurer sa mise en œuvre le 1er janvier 2024 et pour permettre aux municipalités de 
prévoir les investissements dans leur budget; 
 
ATTENDU QUE les sommes consenties à ce programme doivent être exemptes de toute 
nouvelle obligation ou condition pour assurer sa réussite;  
 

2309xx IL EST PROPOSÉ PAR M.  
 
APPUYÉ PAR M.  
 
ET RÉSOLU que la municipalité de Saint-Gervais demande aux gouvernements du Québec 
et du Canada : 
 

 De conclure dès le début de l’automne une nouvelle entente fédérale-provinciale pour 
le renouvellement du Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du 
Québec (TECQ) pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2028; 

 D’augmenter les sommes disponibles aux municipalités du Québec et de prévoir une 
hausse annuelle de l’enveloppe pour la durée de l’entente afin de couvrir 
l’augmentation des coûts; 

 De n’ajouter aucune reddition de compte, obligation ou condition additionnelle aux 
municipalités dans l’application du programme; 

 De permettre le financement de projets de bâtiments municipaux, des ouvrages de 
rétention et des quais propriétés de municipalités dans les travaux admissibles; 

 De rendre admissibles les projets de prévention, d’aménagement et de travaux 
d’adaptation aux conséquences des changements climatiques. 

 
De transmettre copie de cette résolution au ministre des Finances du Québec, M. Éric Girard, 
à la ministre des Affaires municipales du Québec, Mme Andrée Laforest, à la vice-première 
ministre et ministre des Finances du Canada, l’honorable Chrystia Freeland, au ministre du 
Logement, de l’Infrastructure et des Collectivités du Canada, l’honorable Sean Fraser, au 
ministre des Transports et lieutenant du Québec, l’honorable Pablo Rodriguez, aux députées 
Mme Dominique Vien et Mme Stéphanie Lachance, à la Fédération québécoise des 
municipalités et à la Fédération canadienne des municipalités. 
 
4.9  EMBAUCHE RESPONSABLE D’URBANISME TEMPORAIRE ET NOMINATION 

DE FONCTIONNAIRES DÉSIGNÉS À LA DÉLIVRANCE DE PERMIS ET 
CERTIFICATS. 

 



 

 

 
ATTENDU la démission de M. Ludovic Bilodeau, responsable en urbanisme; 
 
ATTENDU QUE la Loi sur l’Aménagement et l’Urbanisme (A-19.1), article 119, paragraphe 
7, permet au Conseil de la municipalité de désigner un fonctionnaire responsable de la 
délivrance des permis et certificats; 
 
ATTENDU QUE le Règlement sur les permis et certificats # 361-21 prévoit les devoirs et les 
droits du fonctionnaire désigné, en particulier en ce qui a trait à la délivrance de permis et 
certificats et statue au nom du Conseil municipal sur toute demande de permis ou certificats et 
autres procédures édictées par les règlements d’urbanisme; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu de nommer les officiers responsables de l’application des 
règlements d’urbanisme de la municipalité; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité doit offrir un service d’urbanisme pour répondre aux 
besoins ponctuels de sa population; 
 
ATTENDU QUE l’ensemble des modalités de remplacement seront convenues entre les deux 
parties; 
 

 IL EST PROPOSÉ PAR M.  
 
APPUYÉ PAR M. 
 
ET RÉSOLU QUE la Municipalité de Saint-Gervais autorise la directrice générale et 
greffière-trésorière à signer une entente qui mandate la firme GESTIM Inc. pour assister le 
service d’inspection municipale de la Municipalité de Saint-Gervais durant la période de 
recrutement de personnel; 
 
QUE l’entreprise GESTIM Inc. et les employés Mme Diane Mani et Mme Marie Pariseault de 
l’entreprise GESTIM Inc. soient nommés fonctionnaires désignées pour l’application des 
règlements municipaux d’urbanisme de la Municipalité de Saint-Gervais pour la période 
temporaire de recrutement de personnel; 
 
QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire 02-610-00-421-00. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
 
4.10 MANDAT DE SERVICES DE RECRUTEMENT 
 
ATTENDU la démission du responsable en urbanisme le 11 août 2023; 
 
ATTENDU Qu’il y a lieu de pourvoir le poste vacant; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR  
 
APPUYÉ PAR 
 
ET RÉSOLU QUE le conseil municipal autorise la directrice générale et greffière-trésorière 
à mandater une entreprise pour les services de recrutement de personnel afin de combler le 
poste vacant et ce, le plus rapidement possible. 
 
QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire 02-610-00-421-00. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
 
5. DOSSIER(S) – GÉNÉRAL (AUX) 

 
5.1 LES COMMUNIQUÉS 



 

 

 
5.1.1 CONTRIBUTION FINANCIÈRE À ACCUEIL SÉRÉNITÉ 

 
 ATTENDU QUE l’organisme Accueil sérénité lance une invitation pour une marche pour la 

survie au cancer qui aura lieu le 30 septembre 2023 à Sainte-Claire; 
 
 ATTENDU QUE le but est de mieux faire connaître les services d’Accueil Sérénité tout en 

en tenant une activité de financement afin de répondre aux besoins grandissants des 
utilisateurs. 

 
2309xx IL EST PROPOSÉ PAR  

 
APPUYÉ PAR  
 
ET RÉSOLU QUE la Municipalité appuie et contribue au montant de 250 $ afin de soutenir 
financièrement l’organisme Accueil Sérénité dans le financement de l’activité de marche 
pour la survie du cancer. 
 
QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire 02-701-90-973-00. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
 
5.1.2 CONTRIBUTION FINANCIÈRE À LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-NÉRÉE 

POUR LE 28E SOUPER BÉNÉFICE 
 
 

2309xx IL EST PROPOSÉ PAR M.  
 
APPUYÉ PAR M. 
 
ET RÉSOLU QUE la Municipalité contribue financièrement par un montant de 100 $ pour 
le 28e souper bénéfice de la Municipalité de Saint-Nérée. 
 
QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire 02-701-90-973-00. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité.  
 
 
5.2 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Aucune question de l’assistance n’est posée.  
 
6. DOSSIER(S) - SERVICES PUBLICS 
 
6.1 ADJUDICATION CONTRAT POUR LE RÉAMÉNAGEMENT ET 

L’AGRANDISSEMENT DU CENTRE SOCIO-CULTUREL 

 

 

ATTENDU QUE la Municipalité a lancé un appel d’offres public pour le réaménagement et 
l’agrandissement Centre socio-culturel en date du 17 mai 2023; 
 
ATTENDU l’adoption du règlement # 378-23 décrétant une dépense et un emprunt de 
7 368 719 $ pour des travaux de réfection et d’agrandissement du Centre socio-culturel; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité a reçu la lettre de promesse d’aide financière dans le cadre 
du Programme d'amélioration et de construction d'infrastructures municipales (PRACIM) 
signée par la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation;  
 
ATTENDU QUE les travaux de réfection et de mise aux normes du Centre socio-culturel 
débuteront à l’automne 2023; 



 

 

 
ATTENDU QUE sept (7) entrepreneurs ont déposé une soumission; 
 
ATTENDU QUE la directrice générale de la municipalité a procédé à l’analyse des 
soumissions avec la firme d’architectes DG3A; 
 
ATTENDU QUE la firme d’architectes DG3A recommande l’adjudication du contrat à 
« Construction Jacques Dubois et Fils inc. », soit l’entrepreneur ayant déposé la plus basse 
soumission conforme pour un montant de 6 515 151,00 $ taxes incluses; 
 
ATTENDU QU’il est recommandé de prendre les mesures nécessaires avec l’entrepreneur 
afin de s’assurer qu’il n’y a pas eu d’activité de lobbyisme tel qu’indiqué dans le Règlement 
#337-18 sur la gestion contractuelle et sur le contrôle et le suivi budgétaire; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité a procédé à l’ouverture des soumissions du projet le 29 juin 
2023;  
 
ATTENDU QUE le processus d’adjudication de contrat du plus bas soumissionnaire 
conforme peut être octroyé;  
 

2309xx IL EST PROPOSÉ PAR M.  
 
APPUYÉ PAR M.  
 
ET RÉSOLU QUE la Municipalité mandate l’entreprise Construction Jacques Dubois et Fils 
inc. à effectuer les travaux de réaménagement et d’agrandissement du Centre socio-culturel 
pour un montant de 5 666 580,56$$ excluant les taxes. 
 
QUE le contrat sera considéré valide seulement si l'entrepreneur respecte toute les 
dispositions prévues aux documents d'appel d'offres; 
 
QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire 22-701-20-722-00 et financé par le 
règlement d’emprunt # 378-23 décrétant une dépense et un emprunt de 7 368 719 $ pour des 
travaux de réfection et d’agrandissement du Centre socio-culturel. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
 
6.2 ADJUDICATION DE CONTRAT – LIGNAGE DE RUES  
  
ATTENDU QUE des travaux de lignage des rues au centre des routes sont prévus au budget 
2023  
  
ATTENDU QU’une demande de prix a été effectuée auprès de deux entreprises;  
  
ATTENDU QUE nous avons reçu deux propositions tarifaires :  
  

Entreprises  Prix par mètre (excluant les taxes)  

Durand Marquage et Associés  0.40$  

Marquage Traçage Québec  0.35$  

 
Conformément au règlement # 337-18 sur la gestion contractuelle portant sur le contrôle et 
suivi budgétaire, il est recommandé d’attribuer le contrat au plus bas soumissionnaire 
conforme. 

 
2309xx IL EST PROPOSÉ PAR   

  
APPUYÉE PAR   
  



 

 

ET RÉSOLU QUE la Municipalité de Saint-Gervais octroie à la firme Marquage Traçage 
Québec le contrat 2023 pour le lignage des rues en latex pour ligne double jaune de la 
Municipalité au coût de 0.35 $ par mètre pour une somme totalisant 14,000 $ plus les taxes 
applicables;  
  
QUE les postes budgétaires affectés seront le 02-320-00-625-00 pour un montant de 12 000$,  
02-320-00-527-00 pour un montant de 2 000$ avant taxes. 
  
Résolution adoptée à l’unanimité.  
 

 
6.3 ADJUDICATION CONTRAT ROUTE SAINT-PIERRE DÉNEIGEMENT HIVER 

2023-2024 
 
ATTENDU QU’il n’est pas avantageux pour la Municipalité de faire l’entretien d’hiver de la 
route Saint-Pierre en raison de sa localisation; 
 
ATTENDU QU’une demande de prix a été effectuée auprès de deux fournisseurs en 
déneigement; 
 
ATTENDU QUE les soumissions reçues des fournisseurs pour la saison hivernale 2023-
2024; 
 

Entreprises Prix (excluant les taxes) 

   Excavation Yvan Chouinard inc. 12 500 $ 

Transport Hervé Ferland inc. 12 000 $ 

 
Conformément au règlement # 337-18 sur la gestion contractuelle portant sur le contrôle et 
suivi budgétaire, il est recommandé d’attribuer le contrat au plus bas soumissionnaire 
conforme. 

 
2309xx IL EST PROPOSÉ PAR M.  

 
APPUYÉ PAR M.  
 
ET RÉSOLU d’octroyer le contrat à Transport Hervé Ferland inc. pour l’entretien des 
chemins d’hiver de la route Saint-Pierre au montant de 12 000 $ plus taxes pour la saison 
hivernale 2023-2024 se terminant au plus tard le 1er mai 2024. 
 
QUE le mandat consiste à gratter, sabler et déglacer la route Saint-Pierre. 
 
QUE le poste budgétaire affecté est 02-330-00-443-00. 

 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
6.4 AUTORISATION SIGNATURE DU PROTOCOLE D’ENTENTE PROGRAMME 

D’AIDE FONDS DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE – MISE EN PLACE DE RADARS 
PÉDAGOGIQUES ET RÉVISION DE LA RÈGLEMENTATION EN MATIÈRE DE 
SÉCURITÉ ROUTIÈRE (PAFFSR)   

 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Gervais a pris connaissance du protocole d’entente 
programme d’aide fonds de la sécurité routière – mise en place de radars pédagogiques et 
révision de la règlementation en matière de sécurité routière (PAFFSR); 
 
ATTENDU QUE le protocole prévoit les droits et les obligations des parties à l’occasion de 
l’octroi d’une aide financière pour la mise en place de radars pédagogiques et révision de la 
réglementation en matière de sécurité routière ; 
 



 

 

ATTENDU QUE la Municipalité bénéficiaire de l’aide financière en vertu du programme 
s’engage à respecter les lois et les règlements en vigueur et à obtenir toutes les autorisations 
requises, s’il y a lieu; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité s’engage à respecter les normes de visibilité en vigueur au 
ministère des Transports et de la Mobilité durable;  
 
ATTENDU QU’il y a lieu de conclure la convention d’aide financière, ci- après le 
« Protocole d’entente », afin de déterminer les obligations des parties dans ce contexte;  
 
ATTENDU QUE le maire de la Municipalité agit à titre de représentant de cette dernière 
auprès du ministère des Transports et de la Mobilité durable dans le cadre de ce dossier.  
 

2309xx IL EST PROPOSÉ PAR M.  
 
APPUYÉ PAR M.  
 
ET RÉSOLU d’accepter l’offre la convention d’aide financière dans du programme d’aide 
Fonds de la sécurité routière – mise en place de radars pédagogiques et révision de la 
règlementation en matière de sécurité routière (PAFFSR); 
 
D’autoriser la directrice générale et le maire de la municipalité de Saint-Gervais à négocier et 
à signer tous les documents et ententes ainsi que les fonds nécessaires à la réalisation de la 
présente résolution.  
 
DE confirmer l’engagement de la municipalité de Saint-Gervais de faire réaliser les travaux 
selon les modalités d’application en vigueur et reconnaître qu’en cas de non-respect de celles-
ci, l’aide financière sera résiliée. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
6.5 DISPOSITION D’UN TRACTEUR DE MARQUE MASSEY FERGUSON 
 
ATTENDU QUE la municipalité possède un tracteur de marque Massey Ferguson xxxx et que 
celui-ci demande un investissement important afin de le rendre fonctionnel; 
 

2309xx IL EST PROPOSÉ PAR M.  
 

APPUYÉ PAR M.  
 
ET RÉSOLU le conseil municipal autorise le Service des travaux publics à disposer, 
conformément à la Loi, du bien décrit ci-haut. 
 
QUE la municipalité demande un montant de mise de départ de 3500$. 
 
 
 

7. DOSSIER(S) – HYGIÈNE DU MILIEU 
 

8. DOSSIERS - LOISIRS, CULTURE ET DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE 
 

9. PÉRIODE D’INTERVENTION DES MEMBRES DU CONSEIL  
 
Aucune intervention. 
 
 

10. DOSSIER(S) - URBANISME, ENVIRONNEMENT 
 
 
10.1 DEMANDE DE PIIA  
 
DEMANDE DE PIIA 2023-13 – 148, 1ER RANG EST 



 

 

 
ATTENDU QUE la demande de PIIA 2023-13 reçue pour le 148, 1er Rang Est, doit être 
soumise à une approbation par le conseil municipal puisque le règlement sur les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale # 352-21 affecte ce secteur; 
 
ATTENDU QUE la demande reçue concerne le remplacement le parement extérieur de la 
résidence par un parement en CanExel de couleur blanche, ainsi que le remplacement de la 
porte moustiquaire en façade avant par une porte moustiquaire en bois de pin avec panneau 
en « X » dans le bas; 
 
ATTENDU QUE les objectifs généraux du règlement # 352-21 incluent l’amélioration de la 
qualité du bâti, de l’attrait, et le cachet du cadre bâti du village, tout en valorisant le bois et le 
respect des traits d’origine des bâtiments ; 
 
ATTENDU QUE les travaux proposés s’effectueront avec un type de matériaux conforme à 
l’article « 3.3.5 Revêtement extérieur mural » et d’une couleur qui permet d’harmoniser le 
bâtiment à son environnement ; 
 
ATTENDU QUE le modèle de porte en bois présenté par le requérant s’apparente à la porte 
actuelle en façade avant et s’inspire du style de la maison ; 
 
ATTENDU QUE la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme en date du 22 août 
2023 est d’accepter la demande, car elle est conforme aux objectifs et critères du règlement 
# 352-21, de s’assurer que la porte sera installée avec l’intégralité de son panneau en « X » 
dans le bas ainsi que de lui donner la couleur blanche, et de s’assurer que les volets existants 
seront réinstallés à l’identique; 
 

2309XX IL EST PROPOSÉ PAR  
 
APPUYÉ PAR  
 
ET RÉSOLU d’accepter les travaux de remplacement du parement extérieur de la résidence 
du 148, 1er Rang Est, par un parement en CanExel de couleur blanche; 
 
D’accepter le remplacement de la porte avant par le modèle présenté, en s’assurant de 
conserver l’intégralité du panneau avec un «X » dans le bas de la porte si celle-ci doit-être 
redimensionnée lors de son installation, et de lui donner la couleur blanche; 
 
D’exiger que des volets de fenêtres identiques soient réinstallés dans le cadre des travaux. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
  
10.2  DEMANDE DE PIIA 2023-14, 300, RUE PRINCIPALE 
 
ATTENDU QUE la demande de PIIA 2023-14 reçue pour le 300, rue Principale, doit être 
soumise à une approbation par le conseil municipal puisque le règlement sur les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale # 352-21 affecte ce secteur; 
 
ATTENDU QUE la demande concerne un agrandissement au niveau de l’entrée arrière de la 
résidence et du remplacement d’une fenêtre à l’arrière du bâtiment ainsi que sur sa façade 
sud. L’agrandissement arrière nécessite le démantèlement de l’entrée actuelle et de la 
descente pour le sous-sol; 
 
ATTENDU QUE la demande est accompagnée d’un plan de construction qui détaille la 
plupart des interventions à réaliser dans le cadre de la demande; 
 
ATTENDU QUE les objectifs généraux du règlement # 352-21 incluent le renforcement de 
l’identité historique et architecturale du village, tout en respectant les traits d’origine des 
bâtiments ; 
 



 

 

ATTENDU QUE l’article « 3.6 Agrandissement d’un bâtiment principal » a pour objectif 
d’intégrer l’agrandissement en harmonie avec le bâtiment principal ; 
 
ATTENDU QUE l’article « 3.6.2 Critères » permet aux agrandissements en cour arrière 
d’avoir une toiture avec une pente différente que celle du bâtiment principal et que le bardeau 
d’asphalte ne conviendrait pas pour la pente proposée ; 
 
ATTENDU QUE l’article « 3.6.2 Critères » mentionne que les agrandissements devraient 
avoir les même matériaux et couleurs que les bâtiments principaux, mais que l’article « 3.3.4 
Revêtement extérieur mural » mentionne qu’il faille éviter le vinyle ; 
 
ATTENDU QUE l’article « 3.3.3 Ouvertures » a pour objectif de conserver une répartition et 
équilibre qui correspondent au style du bâtiment, notamment en conservant les dimensions 
existantes des fenêtres dans la mesure du possible ; 
 
ATTENDU QUE l’article « 3.3.3 Ouvertures » mentionne qu’en cas de remplacement de 
fenêtre, le modèle de remplacement doit respecter la disposition d’origine du carrelage et d’un 
modèle semblable à celui d’origine ; 
 
ATTENDU QUE l’article « 3.3.3 Ouvertures » mentionne que les portes de remplacement 
doivent s’inspirer du style de la maison ; 
 
ATTENDU QUE l’article « 3.3.5 Saillies : galerie, balcons et porches » a pour objectif de 
favoriser une uniformité dans les matériaux et le traitement des garde-corps ; 
 
ATTENDU QUE la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme en date du 22 août 
2023 est d’accepter la demande, selon les plans présentés, avec une toiture en tôle noire sans 
vis apparente et des garde-corps en aluminium de couleur noire, mais d’exiger que 
l’agrandissement se réalise avec un parement en CanExel, que les nouvelles fenêtres 
conservent le carrelage et le mode d’ouverture des autres fenêtres du rez-de-chaussée, et de 
s’assurer une finition homogène du crépis suite aux travaux; 
 
 

2308XX IL EST PROPOSÉ PAR  
 
APPUYÉ PAR  
 
ET RÉSOLU d’accepter l’agrandissement proposé selon les plans présentés, avec une toiture 
en tôle noire sans vis apparente et des garde-corps en aluminium de couleur noire; 
 
D’exiger que l’agrandissement se réalise avec un parement en CanExel pour assurer une 
cohérence avec ce qui devrait être exigé en cas de remplacement du parement du bâtiment 
principal; 
 
D’exiger que les fenêtres de remplacement conservent le même type de carrelage et 
d’ouverture que les fenêtres existantes au rez-de-chaussée, que la fenêtre qui sera de 
dimensions réduites conserve la même largeur et que le haut de la nouvelle fenêtre soit à la 
même hauteur que la fenêtre existante; 
 
D’exiger que le remplacement des fenêtres existantes sur le bâtiment soit réalisé avec d’une 
finition appropriée, harmonieuse et homogène au niveau du crépis de parement; 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

11. DOSSIER (S) - VARIA, AUTRE 
 
 
 
CERTIFICAT DU GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE 
 



 

 

Je, soussignée, Johanne Simms, directrice générale et greffière-trésorière de ladite 
municipalité, certifie par les présentes que des crédits sont disponibles pour les dépenses ci-
haut décrites et projetées par ce conseil de la susdite municipalité. 
 
J’ai signé à Saint-Gervais, ce 5 septembre 2023 
 
 
____________________________________ 
Johanne Simms 
Directrice générale et greffière-trésorière 
 

 
LEVÉE DE LA SÉANCE  
 

23xxx IL EST PROPOSÉ PAR  
 
ET RÉSOLU QUE la séance soit levée à xx. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité.   
 

 
Je soussigné, maire de Saint-Gervais, donne mon assentiment sur l'ensemble des résolutions 
telles qu'elles sont rédigées dans le présent procès-verbal; 
 
 
À l'exception de la (des) résolution(s) suivante(s) (s'il y a lieu): 
 
 
__________________________   _________________________________ 
Gilles Nadeau    Johanne Simms 
Maire      Directrice générale et greffière-trésorière 
 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE BELLECHASSE 
 
 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS 
150, RUE PRINCIPALE 
SAINT-GERVAIS (QUÉBEC) G0R 3C0 
 
 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-
GERVAIS, MRC DE BELLECHASSE, QC, TENUE LE 8 AOÛT 2023 À 20H AU 150, 
RUE PRINCIPALE. 
 

 
SONT PRÉSENTS  
 
M. Éric Asselin     Mme Josée Lemieux    
M. Vincent Bilodeau     M. Marc Martineau    
Mme Roxanne Boudreault-Guimond   M. Nicolas Turcotte 
 
Tous formants quorum sous la présidence de M. Gilles Nadeau, maire. 
 
AUSSI PRÉSENTE  
 
Mme Johanne Simms, directrice générale et greffière-trésorière. 
 
La personne qui préside la séance, soit M Gilles Nadeau, informe le conseil qu’à moins 
qu'elle ne manifeste expressément le désir de le faire, elle ne votera pas sur les propositions 
soumises au conseil tel que le lui permet la loi. 
 
En conséquence, à moins d'une mention à l'effet contraire au présent procès-verbal, la 
personne qui préside la séance, soit M Gilles Nadeau, ne votera pas sur les décisions tel que 
le lui permet la loi. 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1.  OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE  
 
2.  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
3.  ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 4 JUILLET 2023 
 
4. DOSSIER(S) - ADMINISTRATION  

4.1 Comptes et adoption; 
4.2 Programmation de la Taxe sur l’essence et la contribution du Québec 2019-

2024 (TECQ)-programmation numéro 3 - approbation; 
4.3 Adjudication de mandat d’arpentage – lotissement terrains développement 

Lapierre Phase 3; 
4.4 Dépôt de projet de règlement # 377-23 décrétant une dépense et un emprunt de 

1 178 949 $ pour les travaux d’agrandissement du CPE l’Escale, installation 
l’escale des Moussaillons de 21 places et abrogeant le règlement # 368-22; 

4.5 Adjudication de contrat d’optimisation du processus administratif; 
4.6 Décision de relocalisation temporaire du Bogym lors de la rénovation et 

agrandissement du Centre socio-culturel; 
 

 
5. DOSSIER(S) - GÉNÉRAL (AUX)  
  

5.1 Les communiqués 



 

5.1.1 Demande d’appui – initiative municipalité de Saint-Raphaël-
mandataire Société de l’assurance automobile du Québec (SAAQ); 

5.1.2 Participation journée développement de l’habitation; 
 

5.2 Période de questions. 
 
6. DOSSIER(S) - SERVICES PUBLICS  
  

6.1 Demande d’autorisation à la Société d’assurance automobile du Québec 
(SAAQ); 

6.2 Achat d’un applicateur de collasse-travaux d’asphaltage; 
6.3 Adjudication de contrat pour travaux d’asphaltage de diverses sections du 1er 

rang Ouest et Est ainsi que l’intersection du 3e rang Est et de la route Saint-
Pierre.  

 
7. DOSSIERS – HYGIÈNE DU MILIEU 
 
8. DOSSIERS - LOISIRS, CULTURE ET DÉVELOPPEMENT 

COMMUNAUTAIRE   
 
9. PÉRIODE D’INTERVENTION DES MEMBRES DU CONSEIL 
 
10. DOSSIER(S) - URBANISME, ENVIRONNEMENT  

 
10.1 Demande de PIIA 2023-09, 247, rue Principale;   
10.2  Demande de PIIA 2023-10, 216-218, rue Principale; 
10.3 Demande de PIIA 2023-11, 148, 1er Rang Est; 
10.4 Demande de PIIA 2023-12, 164, rue Sainte-Catherine; 

 
11. DOSSIER(S) - VARIA, AUTRE 
 
12. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 
Mot de bienvenue du maire. 
 
 
2. APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

230801 IL EST PROPOSÉ PAR Mme Josée Lemieux 
 
APPUYÉE PAR Mme Roxanne Boudreault 
 
ET RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 8 août 2023 tel que lu et 
modifié. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité.   
 
 
3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 4 JUILLET 2023 

 
230802 IL EST PROPOSÉ PAR M. Vincent Bilodeau 

 
APPUYÉ PAR M. Eric Asselin 
 
ET RÉSOLU QUE le conseil adopte le procès-verbal de la séance du 4 juillet 2023 tel que 
présenté et déposé à la table du Conseil. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité.   



 

 
4. DOSSIER(S) - ADMINISTRATION 

4.1 COMPTES ET ADOPTION 
 

230803 IL EST PROPOSÉ PAR M. Marc Martineau 
 
APPUYÉ PAR M. Nicolas Turcottea 
 
ET RÉSOLU QUE le conseil accepte les comptes du mois de JUILLET 2023 tels que 
présentés dans le document fourni aux membres du conseil et autorise la directrice générale à 
en faire le paiement :  
 
 

Administration générale  43 880.70 $     
Sécurité publique 13 854.62 $ 
Transport routier 53 472.66 $ 
Hygiène du milieu 20 114.31 $ 
Santé & Bien-être  0.00 $ 
Aménagement et urbanisme  10 846.71 $ 
Loisirs et culture 21 214.30 $ 
Frais de financement 0.00 $ 
Activités financières 0.00 $ 

TOTAL 163 383.30 $ 

 
Les déboursés de la présente liste incluent les dépenses autorisées par les fonctionnaires ou 
employés à qui le pouvoir de dépenser a été délégué en vertu du règlement # 354-21. La 
présente liste constitue donc le rapport devant être déposé au conseil conformément aux 
derniers alinéas de l'article 961.1 CM ou au 5e alinéa de l'article 477,2 LCV. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité.   

 
4.2  PROGRAMMATION DE LA TAXE SUR L’ESSENCE ET DE LA CONTRIBUTION 

DU QUÉBEC 2019-2024 (TECQ) - PROGRAMMATION NUMÉRO 3 - 
APPROBATION 

 
ATTENDU QUE la Municipalité a pris connaissance du guide relatif aux modalités de 
versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du Programme de la taxe sur 
l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour les années 2019 à 2024;  
 
ATTENDU QUE la Municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui s’appliquent à 
elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de 
la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH).  
 

230804 IL EST PROPOSÉ PAR Mme Roxanne Boudreaut-Guimond 
 
APPUYÉE PAR M. Vincent Bilodeau 
 
ET RÉSOLU QUE la Municipalité s’engage à respecter les modalités du guide TECQ qui 
s’appliquent à elle;  
 
QUE la Municipalité s’engage à être la seule responsable et à dégager le gouvernement du 
Canada et le gouvernement du Québec de même que leurs ministres, hauts fonctionnaires, 
employés et mandataires de toute responsabilité quant aux réclamations, exigences, pertes, 
dommages et coûts de toutes sortes ayant comme fondement une blessure infligée à une 
personne, le décès de celle-ci, des dommages causés à des biens ou la perte de biens 
attribuable à un acte délibéré ou négligent découlant directement ou indirectement des 
investissements réalisés au moyen de l’aide financière obtenue dans le cadre du programme 
de la TECQ 2019-2024;  
 



 

QUE la Municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au MAMH de la programmation 
de travaux n°3 ci-jointe, et de tous les autres documents exigés par le Ministère en vue de 
recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmé dans une lettre de la ministre 
des Affaires municipales et de l’Habitation;  
 
QUE la Municipalité s’engage à atteindre le seuil minimal d’immobilisations qui lui est 
imposé pour l’ensemble des cinq années du programme;  
 
QUE la Municipalité s’engage à informer le MAMH de toute modification qui sera apportée 
à la programmation de travaux approuvés par la présente résolution; 
 
QUE la municipalité atteste par la présente résolution que la programmation de travaux 
version n°3 ci-jointe comporte des coûts réalisés véridiques et reflète les prévisions de coûts 
des travaux admissibles. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
 
4.3  ADJUDICATION DE MANDAT D’ARPENTAGE – LOTISSEMENT TERRAINS 

DÉVELOPPEMENT LAPIERRE PHASE 3 
 
ATTENDU QU’à la suite de la création de la nouvelle rue Jean-Paul et Guy Pouliot un 
secteur a été réservé pour la vente de terrains multi-logements; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité souhaite augmenter les superficies des terrains pour ce 
secteur afin de faciliter la vente et ainsi s’assurer la densification nécessaire; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité a comparé les prix auprès de deux fournisseurs; 
 

230805 IL EST PROPOSÉ PAR Mme Josée Lemieux 
 
APPUYÉE PAR M. Marc Martineau 
 
ET RÉSOLU QUE la Municipalité mandate le service d’arpentage de la MRC de 
Bellechasse pour la préparation d’un nouveau plan cadastral pour le lotissement des lots 
6 482 749, 6 482 750, 6 482 751, 6 482 721 et 6 482 725; cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Bellechasse, en neuf terrains disponibles pour des multilogements de six unités. 
 
QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire suivant : 22-320-00-720-00. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
4.4 DÉPÔT DE PROJET DE RÈGLEMENT # 377-23 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET 

UN EMPRUNT DE 1 178 949 $ POUR LES TRAVAUX D’AGRANDISSEMENT DU 
CPE L’ESCALE, INSTALLATION L’ESCALE DES MOUSSAILLONS DE 21 
PLACES ET ABROGEANT LE RÈGLEMENT # 368-22 

 
Le dépôt du projet de règlement est par la présente, donné par M. Nicolas Turcotte, 
conseiller. À une prochaine séance de ce conseil sera proposé pour adoption le règlement 
intitulé « Règlement # 377-23 décrétant une dépense et un emprunt de 1 178 949 $ pour des 
travaux d’agrandissement du CPE l’Escale, installation l’Escale des moussaillons de 21 
places et abrogeant le règlement # 368-22».  

 
Une copie du règlement # 377-23 décrétant une dépense et un emprunt de 1 178 949 $ pour 
des travaux d’agrandissement du CPE l’Escale, installation l’Escale des moussaillons de 21 
places et abrogeant le règlement # 368-22 est remise aux membres du conseil.  Ce règlement 
ne sera pas lu lors de la séance au cours de laquelle il sera adopté. 
 
 
 
4.5 ADJUDICATION DE CONTRAT D’OPTIMISATION DU PROCESSUS 

ADMINISTRATIF 



 

 
ATTENDU QUE le Conseil prend acte d’une liste de problématiques au niveau de la gestion 
des documents administratifs ainsi qu’à leur recherche qui s’avère lourde et ardue, étant 
donné que le personnel en place ne peut se référer à la mémoire collective de l’organisation;  
 
ATTENDU QUE la Municipalité souhaite utiliser les outils informatiques en place à leur 
plein potentiel afin de minimiser le temps consacré au classement, à l’archivage en 
uniformisant la centralisation des informations et la nomenclature des documents; 
 
ATTENDU QUE l’implantation d’une telle structure permettra une diminution des dépenses 
en temps de travail et une économie de papier; 
 
ATTENDU QUE ces nouveaux procédés requièrent une formation qui servira à augmenter 
les compétences et les habiletés nécessaires pour travailler plus efficacement;  
 
ATTENDU QUE la Municipalité a fait appel à l’expertise de la firme MI Consultants Inc. 
pour l’analyse organisationnelle de la gestion municipale; 
 
ATTENDU la résolution 230204 reportant la décision de commencer les travaux 
d’optimisation du processus administratif en février dû au recrutement de personnel; 
 
ATTENDU que la dépense est prévue au budget 2023; 
 

230806 IL EST PROPOSÉ PAR Mme Roxanne Boudreault-Guimond 
 
APPUYÉE PAR Mme Josée Lemieux 
 
ET RÉSOLU de mandater la firme Mi Consultants Inc. pour l’optimisation des processus et 
la formation continue du personnel administratif de la municipalité de Saint-Gervais tel que 
décrit et détaillé au rapport d'analyse daté du 13 octobre 2022 et ce, au coût de 19 050 $ plus 
taxes applicables. 
 
QUE la dépense soit comptabilisée aux postes budgétaires suivants 02-130-00-420-00 et 02-
130-00-454-00. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
 
4.6 DÉCISION DE RELOCALISATION TEMPORAIRE DU BOGYM LORS DE LA 

RÉNOVATION ET AGRANDISSEMENT DU CENTRE SOCIO-CULTUREL 
 
Le sujet est reporté à une date ultérieure, décision unanime. 
 

 
5. DOSSIER(S) – GÉNÉRAL (AUX) 

 
5.1 LES COMMUNIQUÉS 
 
5.1.1 DEMANDE D’APPUI – INITIATIVE MUNICIPALITÉ DE SAINT-RAPHAËL-

MANDATAIRE SOCIÉTÉ DE L’ASSURANCE AUTOMOBILE DU QUÉBEC 
(SAAQ)  

 
ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Raphaël a adopté la résolution numéro 2023-06-
93 à la séance du conseil de juillet 2023; 
 
ATTENDU QUE le texte de la résolution de la municipalité de Saint-Raphaël demande 
l’appui des municipalités afin d’obtenir un soutien financier pour les pertes engendrées au 
bureau mandataire SAAQ de Saint-Raphaël;  
 
ATTENDU QUE la Municipalité considère important le maintien de services de proximité 
pour assurer la sécurité et le bien-être des citoyens ainsi que la vitalité de leur milieu de vie; 
 



 

230807 IL EST PROPOSÉ PAR M. Éric Asselin 
 
APPUYÉ PAR M. Nicolas Turcotte 
 
ET RÉSOLU QUE le Conseil de la municipalité de Saint-Gervais partage les préoccupations 
et la position à l’appui formulées dans la résolution numéro 2023-06-093 de la municipalité 
de Saint-Raphaël. 
 
DE demander au gouvernement du Québec d’intervenir afin de soutenir la Municipalité de 
Saint-Raphaël et d’atténuer l’impact des pertes engendrées au bureau mandataire SAAQ; 
 
QUE la Municipalité de Saint-Gervais s’engage à transmettre la présente résolution à 
Madame Stéphanie Lachance, députée de la circonscription de Bellechasse à l’Assemblée 
nationale du Québec. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
5.1.2 PARTICIPATION JOURNÉE DÉVELOPPEMENT DE L’HABITATION 

 
 ATTENDU QUE l’association des groupes de ressources techniques du Québec (AGRT) et 

Espace MUNI organisent la 3e édition de la Journée sur le développement de l’habitation qui 
aura pour thème « le choix d’un toit pour la vie »et qui se tiendra le 14 septembre prochain. 

 
ATTENDU QUE la Municipalité est sensible aux enjeux touchant le vieillissement de la 
population et de l’habitation;   

 
230808 IL EST PROPOSÉ PAR M. Marc Martineau 

 
APPUYÉ PAR Mme Roxanne Boudreault-Guimond 
 
ET RÉSOLU QUE le Conseil mandate un représentant de la Municipalité à participer à cette 
journée sur le développement de l’habitation qui se déroulera à Drummondville le 14 
septembre 2023 et ce, au coût de 95 $/personne. 
 
QUE les frais reliés à cette activité soient comptabilisés au poste budgétaire 02-110-00-454-
00. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
 
5.1.3 CONTRIBUTION FINANCIÈRE AU MANOIR DE SAINT-GERVAIS 

 
 ATTENDU QUE le Manoir de Saint-Gervais désire encourager la socialisation des résidents 

de sa résidence par le biais d’activités intergénérationnelles; 
 
 ATTENDU QUE le but est d’égayer le quotidien des résidents par diverses activités et 

d’amasser des fonds permettant de les réaliser;  
 

230809 IL EST PROPOSÉ PAR M. Vincent Bilodeau 
 
APPUYÉ PAR Mme Roxanne Boudreault-Guimond 
 
ET RÉSOLU QUE la Municipalité appuie et contribue au montant de 200 $ afin de soutenir 
financièrement le Manoir de Saint-Gervais dans l’organisation des activités à ses résidents 
pour ainsi favoriser les échanges avec tous les groupes d’âge et de contrer l’isolement. 
 
QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire 02-701-90-973-00. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
5.2 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 



 

Aucune question de l’assistance n’est posée.  
 
6. DOSSIER(S) - SERVICES PUBLICS 
 
 
6.1 DEMANDE D’AUTORISATION À LA SOCIÉTÉ D’ASSURANCE AUTOMOBILE 

DU QUÉBEC (SAAQ) 
 
 ATTENDU QUE selon le code municipal, la directrice générale est la personne désignée 

pour représenter la municipalité et acquitter ses obligations; 
 
 ATTENDU QUE le service des travaux publics a des besoins opérationnels surtout au 

niveau du déneigement et qu’un représentant désigné serait nécessaire à même le service; 
 
 ATTENDU QUE M. Roch Côté, contremaître à la municipalité de Saint-Gervais et Sophie 

Ferland, greffière-trésorière adjointe soient les représentants de la Municipalité à la SAAQ. 
 

230810 IL EST PROPOSÉ PAR Mme Josée Lemieux 
 
APPUYÉE PAR M. Éric Asselin 
 
ET RÉSOLU QUE Mme Johanne Simms, directrice générale, M. Roch Côté, contremaître 
aux travaux publics et que Mme Sophie Ferland, greffière-trésorière adjointe représentent la 
municipalité de Saint-Gervais pour les différents contacts avec la SAAQ. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
 
6.2 ACHAT D’UN APPLICATEUR DE COLLASSE -TRAVAUX ASPHALTAGE 

 
ATTENDU QUE la Municipalité doit procéder à des travaux de rapiéçages et d’asphaltage à 
chaque année sur l’ensemble du réseau routier municipal;  

 
ATTENDU QUE la Municipalité désire être autonome avec ses équipements et travailler de 
façon efficiente;  

  
ATTENDU QUE l’équipe des travaux publics désire débuter les travaux d’asphaltage dès 
que la température le permet; 

  
230811 IL EST PROPOSÉ PAR M. Nicolas Turcotte 

 
APPUYÉ PAR M. Marc Martineau 
 
ET RÉSOLU d’autoriser l’achat d’un applicateur pour collasse, auprès de l’entreprise 
Atlantis pompe inc pour le montant de 3 500 $ taxes en sus. 
 
QUE le poste budgétaire affecté est le 02-320-00-524-00. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 

 
 

6.3 ADJUDICATION DE CONTRAT POUR TRAVAUX D’ASPHALTAGE DE 
DIVERSES SECTIONS DU 1ER RANG OUEST ET EST AINSI QUE 
L’INTERSECTION DU 3E RANG EST ET DE LA ROUTE SAINT-PIERRE 

 
 ATTENDU QUE la municipalité doit procéder à des travaux d’asphaltage d’une couche 

unique pour les endroits suivants : 
 

 Endroits Superficie Coût Aide 
financière 

Intersection de la Route Saint-Pierre et du 3e rang 12 250 p2 23 985$ TECQ 
1er rang Ouest, entre les numéros civiques 10 800 p2 21 060$ TECQ 



 

123 et 131 
1er rang Est, entre les numéros civiques 212 et 
217 

7 990 p2 15 581$ PAVL PPA-
CE 

1er rang Ouest entre les numéros civiques 69 à 
73 

1850 p2 3 608$ PAVL PPA-
CE 

 
ATTENDU QU’UNE demande de prix a été effectuée auprès de deux entrepreneurs; 

 
230812 IL EST PROPOSÉ PAR M. Nicolas Turcotte 

 
APPUYÉ PAR M. Éric Asselin 
 
ET RÉSOLU de mandater l’entreprise Pavage Audet pour le contrat des travaux 
d’asphaltage ci-haut mentionné, et ce, pour le montant de 64 234 $ taxes en sus. 
 
QUE le poste budgétaire affecté soit le 22-320-00-710-05 et que le tout sera financé par 
l’aide financière du programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec 2019-
2024 (TECQ) ainsi que le programme d’aide à la voirie locale circonscription électorale 
(PAVL 2021-2025). 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
 

7. DOSSIER(S) – HYGIÈNE DU MILIEU 
 

8. DOSSIERS - LOISIRS, CULTURE ET DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE 
 

9. PÉRIODE D’INTERVENTION DES MEMBRES DU CONSEIL  
 
Aucune intervention. 
 
 

10. DOSSIER(S) - URBANISME, ENVIRONNEMENT 
 
 
10.1 DEMANDE DE PIIA 2023-09, 247, RUE PRINCIPALE  
 
ATTENDU QUE la demande de PIIA 2023-09 reçue pour le 247, rue Principale, doit être 
soumise à une approbation par le conseil municipal puisque le règlement sur les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale # 352-21 affecte ce secteur; 
 
ATTENDU QUE la demande reçue concerne le remplacement du parement extérieur de 
vinyle sur les murs latéraux par un nouveau parement en fibrociment de couleur grise, tel que 
déjà présent en façade avant du bâtiment; 
 
ATTENDU QUE les objectifs généraux du règlement # 352-21 incluent l’amélioration de la 
qualité du bâti, de l’attrait, et le cachet du cadre bâti du village, tout en valorisant le bois et le 
respect des traits d’origine des bâtiments ; 
 
ATTENDU QUE les travaux proposés s’effectueront avec un type de matériaux conforme à 
l’article « 3.3.5 Revêtement extérieur mural » et d’une couleur qui permet d’harmoniser le 
bâtiment à son environnement ; 
 
ATTENDU QUE le bâtiment principal ne possède pas de caractéristiques patrimoniales qui 
seront modifiées ou affectées par les travaux proposés ; 
 
ATTENDU QUE les travaux seront une occasion d’harmoniser le contour des fenêtres 
latérales avec celles présentes en façade avant ; 
 
ATTENDU QUE la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme en date du 7 août 
2023 est d’accepter la demande, car elle est conforme aux objectifs et critères du règlement 



 

# 352-21, et de suggérer au propriétaire d’harmoniser le contour des fenêtres latérales avec 
celles de l’avant du bâtiment; 
 

230813 IL EST PROPOSÉ PAR M. Vincent Bilodeau 
 
APPUYÉ PAR Mme Josée Lemieux 
 
ET RÉSOLU d’accepter les travaux de remplacement du parement extérieur de la résidence 
du 247, rue Principale, par un parement en fibrociment de couleur grise, tel que présenté en 
façade avant; 
 
DE recommander au propriétaire d’effectuer des travaux au niveau des contours de fenêtre 
latérale pour harmoniser leur apparence avec celles en façade avant. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
  
10.2  DEMANDE DE PIIA 2023-10, 216-218, RUE PRINCIPALE 
 
ATTENDU QUE la demande de PIIA 2023-10 reçue pour le 216-218, rue Principale, doit 
être soumise à une approbation par le conseil municipal puisque le règlement sur les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale # 352-21 affecte ce secteur; 
 
ATTENDU QUE la demande concerne la rénovation de la galerie à l’arrière du bâtiment, 
ainsi que des ornementations au niveau des fenêtres. Le requérant souhaite refaire la galerie 
arrière en bois de couleur verte avec les mêmes dimensions, mais avec des colonnes blanches 
d’aluminium ou de bois et recouvertes d’aluminium blanc. Les garde-corps seront remplacés 
par des garde-corps en PVC blancs. Au niveau des fenêtres du bâtiment, les ornementations 
de couleur jaune en bois seront remplacées par des contours de fenêtre blancs avec encavures 
rappelant celles présentes dans le bois actuel et aux quatre coins du bâtiment. 
 
ATTENDU QUE les objectifs généraux du règlement # 352-21 incluent le renforcement de 
l’identité historique et architecturale du village, tout en respectant les traits d’origine des 
bâtiments ; 
 
ATTENDU QUE l’article 3.3.5 « Saillies » mentionne qu’il faille conserver ou reproduire les 
balcons, galeries, terrasses ou porches selon leur volumétrie et caractéristiques d’origine ; 
 
ATTENDU QUE les travaux ne modifieront pas la volumétrie de la galerie arrière et que les 
matériaux utilisés sont acceptables en cour arrière selon l’article « 3.3.5 Saillies » ; 
 
ATTENDU QUE les travaux proposés au niveau des ornementations permettront de conserver 
le style de la construction et n’ajouteront pas une nouvelle couleur sur le bâtiment, tels que 
requis par les articles « 3.3.6 Ornementations » et « 3.3.7 Couleurs » ; 
 
ATTENDU QUE la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme en date du 7 août 
2023 est d’accepter la demande, car elle est conforme aux objectifs et critères du règlement 
352-21; 
 

230814 IL EST PROPOSÉ PAR Mme Roxanne Boudreault-Guimond 
 
APPUYÉE PAR M. Marc Martineau 
 
ET RÉSOLU d’accepter les travaux de rénovation de la galerie arrière et des ornementations 
du bâtiment tels que décrits par le demandeur, en s’assurant de respecter les dimensions 
actuelles de la galerie, d’utiliser un profilé carré pour les colonnes et garde-corps à l’arrière, 
ainsi que des ornementations avec encavures rappelant celles des ornementations présentes 
sur le bâtiment. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
 



 

10.3 DEMANDE DE PIIA 2023-11, 148, 1ER RANG EST 
 
ATTENDU QUE la demande de PIIA 2023-11 reçue pour le 148, 1er Rang Est, doit être 
soumise à une approbation par le conseil municipal puisque le règlement sur les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale # 352-21 affecte ce secteur; 
 
ATTENDU QUE la demande concerne le remplacement des fenêtres et portes de la 
résidence pour des modèles illustrés par le demandeur ; 
 
ATTENDU QUE les objectifs généraux du règlement # 352-21 incluent l’amélioration de la 
qualité du bâti, de l’attrait, et le cachet du cadre bâti du village ; 
 
ATTENDU QUE l’article « 3.3.3 Ouvertures » indique qu’il faille le plus possible respecter la 
localisation et la dimension d’origine des portes et fenêtres ; 
 
ATTENDU QUE l’article « 3.3.3 Ouvertures » mentionne que les fenêtres peuvent être de 
PVC ou d’aluminium ; 
 
ATTENDU QUE l’article « 3.3.3 Ouvertures » mentionne que les portes-jardins peuvent être 
installées en façade latérale ; 
 
ATTENDU QUE l’article « 3.3.3 Ouvertures » du règlement 352-21 mentionne que les 
modèles de porte doivent ressembler à celles d’origine et s’inspirer du style de la maison ; 
 
ATTENDU QUE la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme en date du 7 août 
2023 est d’accepter les travaux de remplacement des fenêtres et de porte-patio du bâtiment par 
celles présentées par le demandeur, de s’assurer de conserver les volets présents autour des 
fenêtres, mais de refuser le modèle d’écran de porte soumis . 
 

230815 IL EST PROPOSÉ PAR Mme Josée Lemieux 
 
APPUYÉE PAR Mme Roxanne Boudreault-Guimond 
 
ET RÉSOLU d’accepter les travaux de remplacement des fenêtres du bâtiment par celles 
présentées par le demandeur, en s’assurant du maintien des volets actuels, ainsi que d’accepter 
le remplacement de la porte-patio par une porte-jardin telle qu’illustrée . 
 
DE refuser le modèle de porte-écran avant proposé, car elle diffère trop de celle actuellement 
présente sur le bâtiment et ne s’inspire pas du style de la maison, tel que vise l’objectif de 
l’article « 3.3.3 Ouvertures » du règlement # 352-21. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
 
10.4 Demande de PIIA 2023-12, 164, rue Sainte-Catherine 
 
ATTENDU QUE la demande de PIIA 2023-12 reçue pour le 164, rue Sainte-Catherine, doit 
être soumise à une approbation par le conseil municipal puisque le règlement sur les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale # 352-21 affecte ce secteur; 
 
ATTENDU QUE la demande concerne le remplacement du parement extérieur de la 
résidence pour un parement de vinyle de couleur sable ; 
 
ATTENDU QUE les objectifs généraux du règlement # 352-21 incluent l’amélioration de la 
qualité du bâti, de l’attrait, et le cachet du cadre bâti du village ; 
 
ATTENDU QUE l’article « 3.3.4 Revêtement extérieur mural » du règlement 352-21 vise à 
privilégier des matériaux apparentés au style architectural et conformes à l’âge de la maison, 
ainsi qu’à favoriser une certaine uniformité et harmonie des constructions entre elles; 
 
ATTENDU QUE l’article « 3.3.4 » mentionne qu’il faille favoriser l’utilisation de matériaux 
nobles, authentiques et naturels ; 



 

 
ATTENDU QUE l’article « 3.3.4 » mentionne qu’il faille prioriser le bois, n’utiliser les 
matériaux de substitution que s’ils sont durables, de bonne qualité et éviter le vinyle ; 
 
ATTENDU QUE la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme en date du 7 août 
2023 est de refuser les travaux de remplacement du parement pour un parement en vinyle de 
couleur sable, car cette intervention va à l’encontre des objectifs et critères du règlement 
# 352-21 ; 
 

230816 IL EST PROPOSÉ PAR M. Marc Martineau 
 
APPUYÉ PAR Mme Josée Lemieux 
 
ET RÉSOLU de refuser les travaux de la demande de PIIA 2023-12 au 164, rue Sainte-
Catherine, qui consistent à installer un matériau de parement extérieur en vinyle de couleur 
sable, car cette intervention va à l’encontre des objectifs et critères du règlement 352-21 qui 
indique qu’il faut éviter le vinyle et favoriser d’autres types de matériaux de parement. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

10.5 DOSSIER (S) - VARIA, AUTRE 
 
Remerciement à Mme Roxanne Boudreault-Guimond pour son temps et son implication au 
sein du conseil municipal duran les deux dernières années. 
 
 
CERTIFICAT DU GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE 
 
Je, soussignée, Johanne Simms, directrice générale et greffière-trésorière de ladite 
municipalité, certifie par les présentes que des crédits sont disponibles pour les dépenses ci-
haut décrites et projetées par ce conseil de la susdite municipalité. 
 
J’ai signé à Saint-Gervais, ce 9août 2023 
 
 
____________________________________ 
Johanne Simms 
Directrice générale et greffière-trésorière 
 

 
 
AJOURNEMENT DE LA SÉANCE 
 

230817 IL EST PROPOSÉ PAR Mme Josée Lemieux 
 
ET RÉSOLU QU’à 20h38, l’assemblée soit ajournée au 8 août 2023 pour reprendre lorsque 
le point aura été discuté entre les membres du conseil municipal. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité.   
 

 
Je soussigné, maire de Saint-Gervais, donne mon assentiment sur l'ensemble des résolutions 
telles qu'elles sont rédigées dans le présent procès-verbal; 
 
 
À l'exception de la (des) résolution(s) suivante(s) (s'il y a lieu): 
 
 
__________________________   _________________________________ 
Gilles Nadeau    Johanne Simms 
Maire      Directrice générale et greffière-trésorière 



 

 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE BELLECHASSE 
 
 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS 
150, RUE PRINCIPALE 
SAINT-GERVAIS (QUÉBEC) G0R 3C0 
 
 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 8 AOÛT 2023 QUI A ÉTÉ 
AJOURNÉE ET TENUE LE MÊME JOUR SOIT LE 8 AOÛT À 21H16, AU 150, RUE 
PRINCIPALE. 
 

 
SONT PRÉSENTS  
 
M. Éric Asselin     Mme Josée Lemieux    
M. Vincent Bilodeau     M. Marc Martineau    
Mme Roxanne Boudreault-Guimond   M. Nicolas Turcotte 
 
Tous formants quorum sous la présidence de M. Gilles Nadeau, maire. 
 
AUSSI PRÉSENTE  
 
Mme Johanne Simms, directrice générale et greffière-trésorière. 
 
La personne qui préside la séance, soit M Gilles Nadeau, informe le conseil qu’à moins 
qu'elle ne manifeste expressément le désir de le faire, elle ne votera pas sur les propositions 
soumises au conseil tel que le lui permet la loi. 
 
En conséquence, à moins d'une mention à l'effet contraire au présent procès-verbal, la 
personne qui préside la séance, soit M Gilles Nadeau, ne votera pas sur les décisions tel que 
le lui permet la loi. 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 8 AOÛT 2023 QUI A ÉTÉ 

AJOURNÉE ET TENUE LE MÊME JOUR SOIT LE 8 AOÛT À 21H16, AU 150, 
RUE PRINCIPALE. 

 
230818  IL EST PROPOSÉ PAR M. Marc Martineau 

 
APPUYÉ PAR M. Vincent Bilodeau 
 
Que la séance soit ouverte. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité.   
 
 
1.1 DÉCISION DE RELOCALISATION TEMPORAIRE DU BOGYM LORS DE LA 

RÉNOVATION ET AGRANDISSEMENT DU CENTRE SOCIO-CULTUREL 
 
ATTENDU QUE la Municipalité procèdera à une rénovation majeure du Centre socio-
culturel. 
 
ATTENDU QUE cette rénovation entrainera une fermeture complète du Centre socio-
culturel pour une période prolongée. 
 
ATTENDU QUE le Bogym devra fermer pendant toute la durée de la rénovation du Centre 
socio-culturel. 
 
ATTENDU QUE les Loisirs de Saint-Gervais inc, gestionnaire du Centre socio-culturel et du 
Bogym, souhaitent relocaliser le Bogym pour la période des travaux. 



 

 
ATTENDU QUE plusieurs solutions de relocalisation du Bogym ont été envisagées mais 
impossible à réaliser. 
 
ATTENDU QUE les Loisirs souhaitent relocaliser le Bogym dans les locaux de la 
bibliothèque municipale. 
 
ATTENDU QUE cela impliquerait la relocalisation de la bibliothèque dans la sacristie de 
l’église. 
 
ATTENDU QU’une rencontre impliquant toutes les parties concernées (loisirs, municipalité, 
bibliothèque et fabrique) a eu lieu le 7 août pour leur permettre de s’exprimer sur ce dossier. 
 
ATTENDU QU’une telle réorganisation aurait un impact important sur les coûts et le 
fonctionnement des services impliqués. 
 
ATTENDU QUE les membres du conseil ont été informés des préoccupations de chacune 
des parties. 
 
ATTENDU QUE le Centre socio-culturel et la bibliothèque appartiennent à la municipalité. 
 

230819 IL EST PROPOSÉ PAR Mme Josée Lemieux 
 
ET APPUYÉ PAR M. Marc Martineau 
 
DE ne pas privilégier la relocalisation du Bogym à la bibliothèque. 
 
La Municipalité s’engage de maintenir le service du Bogym dans une formule à déterminer. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

 
LEVÉE DE LA SÉANCE  
 

230820 IL EST PROPOSÉ PAR Mme Roxanne Boudreault-Guimond 
 
ET RÉSOLU QUE la séance soit ajournée à 21h20. 
 
Résolution adoptée à l’unanimité.   
 

 
Je soussigné, maire de Saint-Gervais, donne mon assentiment sur l'ensemble des résolutions 
telles qu'elles sont rédigées dans le présent procès-verbal; 
 
 
À l'exception de la (des) résolution(s) suivante(s) (s'il y a lieu): 
 
 
__________________________   _________________________________ 
Gilles Nadeau    Johanne Simms 
Maire      Directrice générale et greffière-trésorière 
 



N° Fourn. Nom MontantDescription N° factureRéférence Date Pér.
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RREMQ - ADMINISTRATION        41 CPF2300942 2023/08/14 2023-07FDS PENSION JUILLET 2023       5 936.29 92023/09/05

        5 936.29Paiement

MINISTERE REVENU QUEBEC - DAS        49 CPF2300939 2023/08/14 2023-07DAS JUILLET 2023      19 469.81 92023/09/05

       19 469.81Paiement

AGENCE DE DOUANES ET DU

REVENU DU CANADA

        50 CPF2300940 2023/08/14 2023-07DAS REG JUILLET 2023       2 436.06 92023/09/05

CPF2300941 2023/08/14 2023-07DAS REDUIT JUILLET 2023       5 022.71 92023/09/05

        7 458.77Paiement

SSQ GROUPE FINANCIER       981 CPF2300943 2023/08/14 1888017ASS.COLL. AOÛT 2023       2 465.07 92023/09/05

        2 465.07Paiement

       35 329.94Grand total

Nombres de fournisseurs à payer

Nombre de chèques à imprimer

Nombre de transactions à payer

Montant

Transactions
Total

       35 329.94

            5

            4

            4

CPGR_PRELIMINAIRE

Diane Mercier
Machine à écrire
DAS+SSQ+RREMQ
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TELUS QUEBEC - INTERNET        25 CPF2300951 2023/08/13 418YS53036-8INTERNET EAUX USÉES          97.73 92023/09/05

CPF2300952 2023/08/01 5047157520-8INTERNET CASERNE+USINE+BIBLIO          97.73 92023/09/05

CPF2300953 2023/08/10 418YS50906-8INTERNET USINE EAU POTABLE          97.73 92023/09/05

CPF2300954 2023/08/13 418YS53035-8INTERNET BIBLIO+CASERNE          97.73 92023/09/05

          390.92Paiement

HYDRO-QUEBEC       108 CPF2300986 2023/08/23 619 902 779EAUX USÉES 01-06 AU 31-07       3 937.95 92023/09/05

CPF2300987 2023/08/23 685 602 550USINE POMPAGE 30-06 AU 29-07       1 512.59 92023/09/05

CPF2300988 2023/08/23 685 602 550ÉCLAIRAGE PUBLIC JUILLET 2023       1 657.11 92023/09/05

CPF2300989 2023/08/23 685 602 550CASERNE+ BIBLIO 30-06 AU 29-07         170.68 92023/09/05

        7 278.33Paiement

TELUS MOBILITÉ - CELLULAIRES       426 CPF2300950 2023/08/09 16137692180CELL AOÛT 2023         116.04 92023/09/05

          116.04Paiement

PELOUSES REMILLARD (LES)       434 CPF2300985 2023/07/07 6188TERRE PARC DES SOEURS          80.48 92023/09/05

           80.48Paiement

        7 865.77Grand total

Nombres de fournisseurs à payer

Nombre de chèques à imprimer

Nombre de transactions à payer

Montant

Transactions
Total

        7 865.77

           10

            4

            4

CPGR_PRELIMINAIRE

Diane Mercier
Machine à écrire
CHEQUES EN LIGNE
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RAYMONDE L. FRADET        64 CPF2300977 2023/08/14 2023-3LOCATION TRACTEUR ET DEBROUISS       4 713.98 92023/09/05

        4 713.98Paiement

ÉMONDAGE FILLION INC.        88 CPF2300948 2023/07/25 03350ABBATAGE+ELAGAGE CASER+AUTRES       2 506.46 92023/09/05

        2 506.46Paiement

TREMBLAY BOIS MIGNAULT LEMAY       528 CPF2301038 2023/08/23 0000131226HON. PROFESSIONNELS CPE       5 411.87 92023/09/05

CPF2301039 2023/08/23 0000131228HON. PROFESSIONNELS CPE       2 178.78 92023/09/05

        7 590.65Paiement

SEAO-CONSTRUCTO       927 CPF2301045 2023/08/01 2835297APPEL OFFRE AGRANDISSEMENT CSC       4 250.44 92023/09/05

        4 250.44Paiement

BIBLIOTHEQUE SAINT-GERVAIS      1426 CPF2300992 2023/08/24 2023CONTRIBUTION 2023 BIBLIO       5 000.00 92023/09/05

        5 000.00Paiement

CARROSSIER CHRISTIAN MARCEAU

INC.

      1539 CPF2301044 2023/05/05 60552019 CHEVROLET 1500 ASSURANCES       6 843.94 92023/09/05

        6 843.94Paiement

MINISTERE CULTURE ET

COMMUNICATIONS

      1540 CPF2301051 2023/08/21 PROJET 12-32FRAIS ADM. INTÉGR ARTS CSC      14 462.00 92023/09/05

       14 462.00Paiement

RUEL MARIE-EVE      1541 CPF2301052 2023/08/13 CA38706REMB COUCHES LAVABLES         183.50 92023/09/05 221222

          183.50Paiement

       45 550.97Grand total

Nombres de fournisseurs à payer

Nombre de chèques à imprimer

Nombre de transactions à payer

Montant

Transactions
Total

       45 550.97

            9

            8

            8

CPGR_PRELIMINAIRE

Diane Mercier
Machine à écrire
CHEQUES MANUELS
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M.R.C. DE BELLECHASSE - QUOTES

PARTS

        12 CPF2300199 2023/02/15 CRF2300015-1QUOTES PARTS 2023     176 582.00 92023/09/05

      176 582.00Paiement

CONSTRUCTION B.M.L. INC.        21 CPF2300979 2023/07/29 3272660ASPHALTE RANGS 8.51 TM       1 277.74 92023/09/05

CPF2301034 2023/08/05 3279561ASPHALTE RANGS 11.04 TM       1 657.61 92023/09/05

        2 935.35Paiement

MORENCY SOCIÉTÉ D'AVOCATS        24 CPF2301037 2023/08/03 0000219810HON. PROFESSIONNELS CPTAQ       2 087.75 92023/09/05

        2 087.75Paiement

AVANTIS COOPÉRATIVE        27 CPD2300998 2023/08/24 FC01757860RETOUR BETON CRÉDIT         -34.71 92023/09/05

CPF2300972 2023/08/21 FC01753639ANCRE BETON          28.49 92023/09/05

CPF2300973 2023/08/15 FC01746912AMPOULES           8.25 92023/09/05

CPF2300984 2023/08/22 FC01755104MARTEAU+VIS BOIS PARC ROCHER          33.97 92023/09/05

CPF2300996 2023/08/03 FC01736055FICELLE+NETTOYANT          90.39 92023/09/05

CPF2300997 2023/08/24 FC01757805BETON PRE-MELANGÉ PARC ROCHER          34.71 92023/09/05

CPF2301000 2023/08/24 FC01757869BETON PRE-MELANGÉ PARC ROCHER         362.91 92023/09/05

CPF2301001 2023/08/25 FC01758552RACCORD METAL+TEFLON           5.24 92023/09/05

CPF2301002 2023/08/03 FER0023927FUSIBLE A CART.          12.86 92023/09/05

CPF2301003 2023/08/24 FER00243298 PLANCHES EPIN+DALLES LISSES          45.03 92023/09/05

CPF2301004 2023/08/24 FER0024347TRUELLE+ATTACHE CABLE          31.04 92023/09/05

CPF2301014 2023/08/10 FC01743264PEINTURE FLUO ORANGE          21.30 92023/09/05

CPF2301026 2023/08/29 FC01762576-2TUYAU POMPE 1"          17.25 92023/09/05

CPF2301036 2023/08/31 FC01764516ANCRE BETON INST. BAC ET POUBE          28.49 92023/09/05

          685.22Paiement

ROY MINI-MOTEUR INC.        35 CPF2300969 2023/08/15 234957HUILE          43.67 92023/09/05

           43.67Paiement

CIMENT QUÉBEC INC.        36 CPF2300967 2023/08/09 399741SABLE 11.73 TM         161.84 92023/09/05

          161.84Paiement

MAGASIN H. LÉTOURNEAU INC.        66 CPF2301020 2023/08/10 0008524BRANC TOIL PARCS ROCHER+REPOS         412.46 92023/09/05

CPF2301021 2023/08/08 COMM 456088BRANCH TOIL PARCS ROCHER+REPOS         134.41 92023/09/05

          546.87Paiement

M.R.C. DE BELLECHASSE       133 CPF2300993 2023/08/01 CRF2300620TRANSPORT ROLL OFF (5)       2 200.00 92023/09/05

CPF2301008 2023/07/31 CRF2300647ING. RANG DU BRAS         909.58 92023/09/05

        3 109.58Paiement

SERVICES CLIMATISATION DANEAU

INC

       136 CPF2300873 2023/06/15 97252REP. AIR CLIM CPE       2 210.33 92023/09/05

CPF2300874 2023/07/13 97341REP. AIR CLIM CPE         716.92 92023/09/05

        2 927.25Paiement

FRS. GOULET & FILS INC.       190 CPF2300968 2023/08/21 P00019GAUGE A AIR PEPINE 2021          18.65 92023/09/05

CPF2300975 2023/08/15 356842HUILE RETTROCAVEUSE (2X 20L)         367.90 92023/09/05

CPF2300976 2023/08/17 356867ENTRETIEN RESERVOIR EAU POTABL          41.94 92023/09/05

CPF2301023 2023/08/08 356558LUBRIFIANT           7.91 92023/09/05

CPF2301024 2023/08/11 356666NETTOYANT BRAKE          20.18 92023/09/05

CPF2301025 2023/08/11 356706ARROSOIRS FLEURS (2X)           7.29 92023/09/05

CPF2301029 2023/07/14 355786DISQUE PTO DEBROUSSAILLEUSE          54.04 92023/09/05

CPF2301050 2023/06/08 15906TONDEUSE RAYON BRAQUAGE ZÉRO      12 371.31 92023/09/05

       12 889.22Paiement

ASCENCEURS CLOUTIER LTÉE       219 CPF2300949 2023/08/03 84995ENTR.PLATE-FORME CPE         206.50 92023/09/05

          206.50Paiement

G.L. SPORTS INC.       235 CPF2300974 2023/08/15 106733CORDES DE DEMARREUR (8)           8.74 92023/09/05

CPGR_PRELIMINAIRE

Diane Mercier
Machine à écrire
ACP MOIS COURANT
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            8.74Paiement

CMP MAYER INC.       246 CPF2301046 2023/08/03 1197362 CHAPEAUX NOUVEAUX POMPIERS       1 310.15 92023/09/05

        1 310.15Paiement

MACPEK INC.       321 CPD2300981 2023/08/23 60666861-00RETOUR CORE BENDIX GARAGE       - 312.85 92023/09/05

CPF2300982 2023/08/23 60666859-00BOYAUX+NETTOYANT FREINS         123.02 92023/09/05

CPF2300991 2023/08/23 60666919-00PIECES MACK 2007           9.89 92023/09/05

CPF2301022 2023/08/28 60667369-00PIECE CAMION MACK 2007         189.64 92023/09/05

CPF2301027 2023/08/30 60667694-01CHALUMEAU + BOUTEILLE BUTANE          83.69 92023/09/05

CPF2301028 2023/08/30 74300217-00COFFRET TERMINAUX+TORCHE         137.44 92023/09/05

CPF2301031 2023/08/30 60667787-00LEVIER DROIT UNIVERSEL MACK 07          94.27 92023/09/05

          325.10Paiement

PRODUITS NOVACO       398 CPD2301012 2023/08/21 183272CRÉDIT PAP HYG         -48.06 92023/09/05

CPF2300990 2023/08/08 182859PAPIER TOIL+ESSUIE-TOUT+MOUCHO         454.81 92023/09/05

CPF2301011 2023/08/14 183053PAPIER HYGIENIQUE          71.74 92023/09/05

          478.49Paiement

CARRIERES RIVE-SUD  INC.       516 CPF2300961 2023/07/17 34551RECHARGEMENT ROUTES GRAVIER         814.88 92023/09/05

CPF2300962 2023/08/10 34672BRANCHEMENT SANITAIRE PARC       1 151.51 92023/09/05

CPF2300966 2023/07/13 34473RECHARGEMENT ROUTES GRAVIER       1 801.62 92023/09/05

CPF2301005 2023/08/15 34757RECHARGEMENT ACCOTEMENT         398.03 92023/09/05

        4 166.04Paiement

CARRIER CLIMATISATION

CHAUFFAGE

       556 CPF2300980 2023/07/31 63977REP. FOURNAISE PRESBYTERE         250.57 92023/09/05

          250.57Paiement

SERRURIER RIVE-SUD LÉVIS INC.       592 CPF2300970 2023/08/17 621692CLÉS PRESBY+USINE EAU POTABLE          50.27 92023/09/05

           50.27Paiement

CINTAS CANADA LIMITEE       594 CPF2300971 2023/08/14 4164468184SARRAU + VESTON          57.49 92023/09/05

CPF2301006 2023/07/31 4163065435VETEMENTS+CHIFFONS         106.67 92023/09/05

CPF2301007 2023/08/28 4165882048VETEMENTS+CHIFFONS         107.12 92023/09/05

CPF2301013 2023/07/08 4163768545SARRAU + VESTON          57.49 92023/09/05

          328.77Paiement

FILTRUM CONSTRUCTION INC.       625 CPF2300955 2023/07/01 22388SUITE OFFICE PROJET USINE MORT         229.95 92023/09/05

CPF2300956 2023/07/11 22390MAIN D'OEUVRE USINE MORT         181.09 92023/09/05

          411.04Paiement

LEMIEUX, DIANE       827 CPF2300944 2023/08/15 SOULIERS IMPERM. BRIGADIERE         149.46 92023/09/05

          149.46Paiement

MAXI METAL (1983) INC.       834 CPF2301042 2023/06/09 57237REP. CAMION BRIS (ASSURANCES)      19 121.31 92023/09/05

CPF2301043 2023/06/12 57242ECHELLE BRIS (ASSURANCES)       1 909.55 92023/09/05

       21 030.86Paiement

MAHEU & MAHEU       936 CPF2301009 2023/08/01 EA-001144300GEST.PARASITAIRE AOÛT-SEPT 23          71.86 92023/09/05

CPF2301010 2023/08/25 Q3402109INT. EXT. GUEPE         201.21 92023/09/05

          273.07Paiement

TOSHIBA SOLUTION D'AFFAIRES       966 CPF2300957 2023/08/22 AR4723905COPIES AOÛT 2023          23.78 92023/09/05

           23.78Paiement

OLIVIER GAGNE MINI-MOTEUR       994 CPF2301017 2023/08/14 481157LOC DETOURBEUSE         132.22 92023/09/05

CPF2301018 2023/08/29 481558LOC. MIX.ROUE(BASE BET POUBELL          31.39 92023/09/05

CPF2301019 2023/08/24 481456LOC MIXEUR ROUE PARC ROCHER          31.39 92023/09/05

          195.00Paiement

CPGR_PRELIMINAIRE
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DETEKTA SOLUTIONS (2547-0956

QUÉBEC INC.

      1215 CPF2300994 2023/05/01 186430CONT. SERV.DETECTEUR GARAGE         459.90 92023/09/05

          459.90Paiement

HYDRO EXPERTS      1260 CPF2300999 2023/07/31 HYD-2023-013SUPER. TRAIT.EAU JUILLET 2023       4 620.56 92023/09/05

        4 620.56Paiement

GROUPE ABS INC.      1290 CPF2301035 2023/08/06 161230CONTROLE QUALITE DEV LAPIERRE       5 322.99 92023/09/05

        5 322.99Paiement

IMPRESSIONS CREDO INC.      1297 CPF2300958 2023/08/17 104818GERVAISIEN AOÛT 2023       1 329.40 92023/09/05

        1 329.40Paiement

LUC OUELLET ELECTRIQUE INC.      1314 CPF2301015 2023/08/28 8008REP. LUMIERES DE RUES         682.68 92023/09/05

CPF2301016 2023/07/21 7964REP. LUMIERES DE RUES         682.49 92023/09/05

        1 365.17Paiement

9167-6114 QUÉBEC INC.      1331 CPF2300963 2023/07/22 10118677RAPIÉÇAGE RANGS 9.08 TM       1 366.66 92023/09/05

CPF2300964 2023/07/29 10118727RAPIÉÇAGE RANGS  28.13 TM       4 233.96 92023/09/05

        5 600.62Paiement

TECHNI BUREAU      1372 CPF2301030 2023/08/29 972190APPEL SERVICE       1 161.09 92023/09/05

        1 161.09Paiement

BEAUCE EAU INC.      1373 CPF2300960 2023/08/15 F447438EAU GARAGE ET BUREAU          35.00 92023/09/05

           35.00Paiement

SIMMS, JOHANNE      1390 CPF2300995 2023/08/24 CAFÉ 2023-08REMBOURSEMENT CAFÉ BUREAU          41.99 92023/09/05

           41.99Paiement

GAZONS TESSIER (LES)      1410 CPF2300946 2023/08/07 2308-0501ENTR.ETANGS EAUX USÉES       1 437.19 92023/09/05

        1 437.19Paiement

COTÉ, ROCH      1412 CPF2301032 2023/08/25 CELL SEPTEMBRE 2023          23.26 92023/09/05

           23.26Paiement

TOROMONT CAT INDUSTRIES LTD      1420 CPF2300978 2023/08/14 QQC156907-00REP. PEPINE CATERPILAR 2021         191.33 92023/09/05

          191.33Paiement

ETIENNE GOULET      1422 CPF2300947 2023/08/09 053409ENTRETIEN REFROID EAU BUR+GAR          68.88 92023/09/05

           68.88Paiement

STANTEC EXPERTS CONSEILS LTEE      1437 CPF2301049 2023/08/31 1830249INGEN.DEV.LAPPIERRE PH 3       2 858.28 92023/09/05 220518

        2 858.28Paiement

MEDIAQMI INC.      1458 CPF2301041 2023/08/12 HR00201025APPEL OFFRE AGRANDISSEMENT CPE         870.13 92023/09/05

          870.13Paiement

RLD ARCHITECTES      1468 CPF2301040 2023/08/16 368108ETUDES CPE AGRANDISSEMENT       4 484.03 92023/09/05

        4 484.03Paiement

FERLAND SOPHIE      1526 CPF2300945 2023/08/01 REMBOURSEMENT CAFÉ          38.00 92023/09/05

           38.00Paiement

AXEAZE      1532 CPF2300959 2023/08/15 INV-00311BATTERIE + ELECTRODE DEA P/R         586.37 92023/09/05

          586.37Paiement

SOLUTION EXCAVATION RM INC.      1537 CPF2300965 2023/08/14 23-027TRAVAUX PELLE PRIMADA       2 624.30 92023/09/05

        2 624.30Paiement

CORRIVEAU ENT. ÉLECTRICIEN INC.      1538 CPF2301048 2023/07/13 11964THERMOPOMPE CONSEIL (PRABAM)       5 080.52 92023/09/05

        5 080.52Paiement

CPGR_PRELIMINAIRE
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      269 375.60Grand total

Nombres de fournisseurs à payer

Nombre de chèques à imprimer

Nombre de transactions à payer

Montant

Transactions
Total

      269 375.60

           90

           45

           45

CPGR_PRELIMINAIRE
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LOISIRS DE ST-GERVAIS INC.         8 CPF2301047 2023/08/31 2023-09SUBVENTION - SEPTEMBRE 2023      19 250.00 92023/09/05

       19 250.00Paiement

PAGENET DU CANADA INC.       358 CPF2300983 2023/08/23 1121178873PAGETTES SEPTEMBRE 2023          37.77 92023/09/05

           37.77Paiement

       19 287.77Grand total

Nombres de fournisseurs à payer

Nombre de chèques à imprimer

Nombre de transactions à payer

Montant

Transactions
Total

       19 287.77

            2

            2

            2

CPGR_PRELIMINAIRE

Diane Mercier
Machine à écrire
ACP MOIS FUTUR











https://www.environnement.gouv.qc.ca/matieres/consigne-collecte/
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Ce courriel, ainsi que tous les fichiers joints, est confidentiel, peut être protégé par le secret professionnel et est adressé exclusivement au destinataire. Il est strictement interdit à toute autre 
personne de diffuser, distribuer ou reproduire ce message. Si vous l'avez reçu par erreur, veuillez immédiatement le détruire et aviser l'expéditeur. Merci. 
 
 

5Ŝ Υ ǊŜǎŜŀǳŦƳϪƭƛǾŜΦŎŀ ғǊŜǎŜŀǳŦƳϪƭƛǾŜΦŎŀҔ  
9ƴǾƻȅŞ Υ мп ŀƻǶǘ нлно мрΥлс 
" Υ 5ƛŀƴŜ aŜǊŎƛŜǊ ғƛƴŦƻϪǎŀƛƴǘπƎŜǊǾŀƛǎΦŎŀҔ 
hōƧŜǘ Υ bƻǳǾŜƭƭŜǎ Ŝǘ LƴŦƻ ǎǳǊ /a!¢± 
 
2023-08-14 
 
Responsable des communications et/ou Direction 
Municipalit® de Saint-Gervais 
150 rue Principale 
St-Gervais, Q.c. 
(418) 887-6312 
 
Je suis pigiste pour CMATV ¨ Montmagny, dans le but de bien couvrir 
lôinformation dans les comt®s de Bellechasse et de Montmagny, je vous 
demande votre collaboration, pour me rapporter toute nouvelle dôint®r°t 
concernant votre municipalit®, et qui pourrait int®resser lôauditoire de plus en 
plus grandissant de CMATV. 
 
Nous avons lô®quipement pour faire les reportages sur place ou ici ¨ nos studios 
de Berthier sur Mer. 
 
En nous fournissant sur base r®guli¯re ces informations, vous contribuerez ¨ 
mieux faire conna´tre votre coin de pays et ¨ participer dôavantage ¨ son 
d®veloppement. 
 
En dehors des heures dôaffaires habituelles, vous pourrez laissez un message 
au num®ro sans frais (1-877-577-0560) 
 
Un grand merci ¨ lôavance pour votre collaboration. 
 
Mario Lacombe  / CMATV.ca 
(418) 291-2870  sans frais au 1-855-577-0560   
261 rue Principale Ouest 
Berthier sur Mer (QU£BEC) G0R 1E0 
Courriel:        reseaufm@live.ca 
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Diane Mercier

De: Johanne Simms
Envoy®: 29 ao¾t 2023 16:31
ë: Diane Mercier
Objet: TR: RAPPEL - Invitation ¨ l'Activit® d'information sur les services de sant® dans 

Bellechasse
Pi¯ces jointes: Activit® d'information sur les services de sant® dans Bellechasse.pdf; Courriel 

d'invitation - £lus conseillers et DG.pdf

aŜǊŎƛ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ Ł ƭŀ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ǎŜǇǘŜƳōǊŜΦ 
 
WƻƘŀƴƴŜ {ƛƳƳǎ 
5ƛǊŜŎǘǊƛŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ ƎǊŜŦŦƛŝǊŜπǘǊŞǎƻǊƛŝǊŜ 
ŘƎϪǎŀƛƴǘπƎŜǊǾŀƛǎΦŎŀ  
 

 
 
a¦bL/Lt![L¢; 59 {!Lb¢πD9w±!L{ 
мрлΣ ǊǳŜ tǊƛƴŎƛǇŀƭŜ 
{ŀƛƴǘπDŜǊǾŀƛǎ όvǳŞōŜŎύ Dлw о/л 
 
¢ŞƭŞǇƘƻƴŜ   Υ пму уут сммс 
¢ŞƭŞŎƻǇƛŜǳǊ Υ пму уут сомн 
 
Ce courriel, ainsi que tous les fichiers joints, est confidentiel, peut °tre prot®g® par le secret professionnel et est adress® exclusivement au destinataire. Il est strictement interdit ¨ toute autre 
personne de diffuser, distribuer ou reproduire ce message. Si vous l'avez re­u par erreur, veuillez imm®diatement le d®truire et aviser l'exp®diteur. Merci. 
 
 
 

5Ŝ Υ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ {ŀƛƴǘŜπ/ƭŀƛǊŜ ғŘƛǊŜŎǘƛƻƴϪǎǘŜπŎƭŀƛǊŜΦŎŀҔ  
9ƴǾƻȅŞ Υ нф ŀƻǶǘ нлно ммΥпп 
" Υ 5D !ǊƳŀƎƘ ғƛƴŦƻϪŀǊƳŀƎƘΦŎŀҔΤ 5D .ŜŀǳƳƻƴǘ ғǊǘǊŜƳōƭŀȅϪōŜŀǳƳƻƴǘπǉŎΦŎƻƳҔΤ 5D .ǳŎƪƭŀƴŘ ғŘƎϪōǳŎƪƭŀƴŘΦǉŎΦŎŀҔΤ 
5D IƻƴŦƭŜǳǊ ғƛƴŦƻϪƳǳƴƘƻƴŦƭŜǳǊΦƴŜǘҔΤ 5D [ŀŘǳǊŀƴǘŀȅŜ ғōǳǊŜŀǳϪƳǳƴƭŀŘǳǊŀƴǘŀȅŜΦǉŎΦŎŀҔΤ 5D {ŀƛƴǘπwŀǇƘŀŜƭ 
ғŘƎϪǎŀƛƴǘπǊŀǇƘŀŜƭΦŎŀҔΤ 5D {ŀƛƴǘπ±ŀƭƭƛŜǊ ғŘƎϪǎǘǾŀƭƭƛŜǊōŜƭƭŜŎƘŀǎǎŜΦǉŎΦŎŀҔΤ 5D {ǘŀƴŘƻƴ ғŘƛǊŜŎǘƛƻƴϪǎǘŀƴŘƻƴΦŎŀҔΤ 5D {ǘπ
!ƴǎŜƭƳŜ ғŘƎϪǎǘπŀƴǎŜƭƳŜΦŎŀҔΤ 5D {ǘπ/ƘŀǊƭŜǎ ғƧŦŎƻƳŜŀǳϪǎŀƛƴǘπŎƘŀǊƭŜǎΦŎŀҔΤ 5D {ǘπ5ŀƳƛŜƴ ғǾŘǊƻǳƛƴϪǎŀƛƴǘπ
ŘŀƳƛŜƴΦŎƻƳҔΤ WƻƘŀƴƴŜ {ƛƳƳǎ ғŘƎϪǎŀƛƴǘπƎŜǊǾŀƛǎΦŎŀҔΤ 5D {ǘπIŜƴǊƛ ғŘƎϪǎŀƛƴǘπƘŜƴǊƛΦŎŀҔΤ 5D {ǘπ[ŀȊŀǊŜ ғŘƎϪǎǘπƭŀȊŀǊŜπ
ǉŎΦŎƻƳҔΤ 5D {ǘπaŀƭŀŎƘƛŜ ғƧŀǳŘŜǘϪǎǘπƳŀƭŀŎƘƛŜΦǉŎΦŎŀҔΤ 5D {ǘπaƛŎƘŜƭ ғŘƎϪǎǘƳƛŎƘŜƭŘŜōŜƭƭŜŎƘŀǎǎŜΦŎŀҔΤ 5D {ǘπbŀȊŀƛǊŜ 
ғƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŜϪǎǘπƴŀȊŀƛǊŜΦŎŀҔΤ 5D {ǘπbŜǊŜŜ ғƳǳƴŜǊŜŜϪǎǘƴŜǊŜŜΦŎŀҔΤ 5D {ǘπtƘƛƭŜƳƻƴ ғŘƎϪǎŀƛƴǘǇƘƛƭŜƳƻƴΦŎƻƳҔ 
hōƧŜǘ Υ w!tt9[ π LƴǾƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭϥ!ŎǘƛǾƛǘŞ ŘϥƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Řŀƴǎ .ŜƭƭŜŎƘŀǎǎŜ 
 
  

5Ŝ Υ DǳȅƭŀƛƴŜ !ǳōƛƴ ғƳŀƛǊƛŜΦǎǘŜΦŎƭŀƛǊŜϪƎƳŀƛƭΦŎƻƳҔ  
hōƧŜǘ Υ LƴǾƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭϥ!ŎǘƛǾƛǘŞ ŘϥƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Řŀƴǎ .ŜƭƭŜŎƘŀǎǎŜ 
  
Bonjour ¨ tous et ¨ toutes,  
  
En tant que pr®sidente du Comit® sant® et services sociaux de la MRC de Bellechasse et 
mairesse de la municipalit® de Sainte-Claire, je suis heureuse de vous inviter ¨ : 

Activit® dõinformation sur les services de sant® dans Bellechasse 



2

le 5 octobre 2023, de 16 h 00 ¨ 19 h 00 
au Complexe sportif et culturel de Sainte-Claire 

  
Les membres du Comit® sant® et services sociaux ont travaill®, au cours de la derni¯re 
ann®e, ¨ cr®er des liens avec les diff®rents partenaires du territoire en sant® pour mieux 
comprendre la desserte de services dans Bellechasse. Nous savons que lõacc¯s aux services 
de sant® sur notre territoire est un enjeu important, surtout dans le contexte o½ plusieurs 
citoyens nõont plus de m®decin de famille.  
Lõobjectif de cette rencontre est dõinformer nos partenaires sur la situation et le portrait des 
services offerts sur le territoire, ainsi que les alternatives aux m®decins de famille.  
Nous souhaitons vous inviter, maires, conseillers ainsi que les directeurs g®n®raux des 
municipalit®s de Bellechasse, ¨ participer ¨ cet ®v®nement qui permettra de bien pr®senter 
lõensemble des services offerts sur le territoire. Gr©ce ¨ ces connaissances, nous esp®rons 
que vous pourrez, par la suite, transmettre ces informations ¨ vos citoyens.  
De plus, nous demandons votre aide pour transmettre lõinvitation aux leaders des clubs 
sociaux de votre municipalit® (FADOQ, Chevaliers de Colomb, Cercle des fermi¯res).  
Vous trouverez, en pi¯ce jointe, une affiche pr®sentant plus pr®cis®ment lõhoraire de la 
soir®e.  
aŜǊŎƛ ŘŜ Ǿƻǳǎ ƛƴǎŎǊƛǊŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎƛǎǘŜǊ Ł ƭŀ ǎƻƛǊŞŜ Ǿƛŀ ƭŜ ƭƛŜƴ ǎǳƛǾŀƴǘ Υ ƘǘǘǇǎΥκκŦƻǊƳǎΦƎƭŜκȅтaǿƎн²¸рōƧƳŘōŎƻт 
  
  
Au plaisir de sõy rencontrer, 
  
Guylaine Aubin  

Pr®sidente du Comit® sant® et services sociaux de la MRC de Bellechasse et mairesse de la 
municipalit® de Sainte-Claire 
  
  

 

  

  418 883-5979 
  mairie.ste.claire@gmail.com 
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https://forms.gle/y7Mwg2WY5bjmdbco7
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Diane Mercier

De: Info Consigne-Collecte <infoconsigne-collecte@environnement.gouv.qc.ca>
Envoy®: 30 ao¾t 2023 11:29
Objet: Nouveau syst¯me de consigne : S®ances d'information de septembre pr®sent®es par 

l'AQRCB
Pi¯ces jointes: Invitation aux s®ances d'information.pdf

 

.ƻƴƧƻǳǊΣ 

9ƴ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŞ ŘŜ ŎƻƴǎƛƎƴŜ ŀǳ vǳŞōŜŎ ƭŜ мŜǊ ƴƻǾŜƳōǊŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴΣ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
ǉǳŞōŞŎƻƛǎŜ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘǎ ŘŜ ōƻƛǎǎƻƴ ό!vw/.ύ ǘƛŜƴŘǊŀ ŘŜǎ ǎŞŀƴŎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǾƛǊǘǳŜƭƭŜǎ Řǳ мм ŀǳ 
мп ǎŜǇǘŜƳōǊŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴΦ /Ŝǎ ǎŞŀƴŎŜǎ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎΦ [ϥƘƻǊŀƛǊŜ ŘŜǎ ǎŞŀƴŎŜǎ Ŝǎǘ ƭŀ 
ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ 

¶ 5Şǘŀƛƭƭŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŞǇŀƴƴŜǳǊǎ Υ ƭǳƴŘƛ ƭŜ мм ǎŜǇǘŜƳōǊŜ Ł ммƘлл 
¶ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ Υ ƳŀǊŘƛ ƭŜ мн ǎŜǇǘŜƳōǊŜ Ł ммƘлл 
¶ !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ Υ ƳŜǊŎǊŜŘƛ мо ǎŜǇǘŜƳōǊŜ Ł ммƘлл 
¶ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ Υ ƧŜǳŘƛ ƭŜ мп ǎŜǇǘŜƳōǊŜ Ł ммƘлл 

tƻǳǊ ŀǎǎƛǎǘŜǊ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎŞŀƴŎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎϥƛƴǎŎǊƛǊŜ Ǿƛŀ ƭŜ ǎƛǘŜ ²Ŝō ŘŜ ƭϥ!vw/.Σ ŎŜ ǉǳƛ 
ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ƭŜ ƭƛŜƴ ŘŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴΦ 

±ƻǳǎ ǘǊƻǳǾŜǊŜȊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƛπƧƻƛƴǘ ƭΩƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ!vw/.Φ 

/ƻǊŘƛŀƭŜƳŜƴǘΣ 

£quipe de la modernisation de la consigne et de la collecte s®lective 
5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŀŘƧƻƛƴǘŜ Řǳ оw±π9Σ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ 
aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭϥ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭŀ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ 
ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ƭŀ CŀǳƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ tŀǊŎǎ όa9[//Ctύ 
стрΣ ōƻǳƭΦ wŜƴŞπ[ŞǾŜǎǉǳŜ 9ǎǘΣ фŜ ŞǘŀƎŜ 
vǳŞōŜŎ όvǳŞōŜŎύ Dмw р±т 
{ƛǘŜ ²Ŝō Υ ƘǘǘǇΥκκǿǿǿΦŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦƎƻǳǾΦǉŎΦŎŀκƳŀǘƛŜǊŜǎκŎƻƴǎƛƎƴŜπŎƻƭƭŜŎǘŜ 
 
 



 

Voir ce courriel dans votre navigateur  

    

 

Nouveau système de consigne : invitation aux séances d'information de septembre 

 

  

 
SÉANCES D'INFORMATION VIRTUELLES  

  

Chers partenaires, 

  

Comme vous le savez, l'Association québécoise de récupération des 

contenants de boissons (AQRCB) travaille activement à mettre en place la 

première phase du nouveau système de consigne élargie et modernisée, qui 

entrera en vigueur le 1er novembre prochain . Un programme de 

communication visant le grand public sera lancé dès le mois d'octobre, afin de 

faciliter la compréhension des changements et d'encourager la participation de 

tous. 

  

L'AQRCB organise des séances d'information virtuelles destinées aux 
part enaires de la chaîne de récupération , au cours desquelles notre 

président-directeur général, Normand Bisson, sera heureux de présenter un 

état des lieux, de partager des informations pertinentes concernant le système 

de consigne modernisé, et bien sûr de répondre aux questions. 

 

Vous êtes invité à y assister, mais surtout, nous vous demandons de faire 

parvenir cette invitation à vos membres, qui devront s'inscrire sur le site web de 

https://mailchi.mp/consignaction/aqrcb-invitation-aux-sances-dinformation-de-septembre?e=%5bUNIQID%5d
https://www.aqrcb.org/inscription


https://www.aqrcb.org/inscription
https://www.aqrcb.org/inscription


ADJUDICATION DE CONTRAT – LIGNAGE DE RUES

ATTENDU QUE des travaux de lignage des rues au centre des routes sont prévus au
budget 2023

ATTENDU QU’une demande de prix a été effectuée auprès de deux compagnies;

ATTENDU QUE nous avons reçu deux propositions tarifaires de :

Entreprises Prix par mètre (excluant les taxes)

Durand Marquage et Associés 0.40$

Marquage Traçage Québec 0.35$

IL EST PROPOSÉ PAR

APPUYÉE PAR

ET RÉSOLU QUE la Municipalité de Saint-Gervais octroie à la firme Marquage Traçage
Québec. le contrat 2023 pour le lignage des rues en latex pour ligne double jaune de la
Municipalité au coût de 0.35 $ par mètre pour une somme totalisant 14,000 $ plus les taxes
applicables;

QUE le poste budgétaire affecté sera le 02-320-00-625-00 02-320-00-527 02-320-00-620

Résolution adoptée à l’unanimité.
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Au conseil de la Municipalit® :  Saint-Gervais    

Au comit® pl®nier ou caucus :  29 ao¾t 2023    

Autre comit® :      

OBJET    SOMMAIRE # : 1   SOM2023-09 

Entretien de la route Saint-Pierre en p®riode hivernale 
Hiver 2023-2024   

DATE :   2023-09-05  

SERVICE :   Travaux publics 

EXPOS£ DE LA SITUATION (Y a-t-il eu des d®cisions ant®rieures ? Si oui inscrire le num®ro de r®solution)   

e Rang pour le minist¯re des Transports, voici lôhistorique:   

Avant 2015 : Aucune donn®e de disponible   

2015 Excavations Lafontaine : 8050$ taxes incluses   

2016 Excavations Lafontaine : 8300$ taxe incluses   

2017 Excavations Gilles Audet : 8393$ taxe incluses   

2018 Excavations Gilles Audet : 8623$ taxe incluses   

2019 Excavation Gilles Audet : 9083$ taxe incluses   

2020 Excavation Y. Chouinard: 17 246.25$ taxes incluses  

(lôentrepreneur effectuant le d®neigement du 3 rang  a  refuse dôeffectuer le contrat et Excavation 
Y. Chouinard a ®t® mandat®. 2021 Excavation Y. Chouinard: 17 246.25$ taxes incluses   

 

£tant donn® que le contrat est renouvelable chaque ann®e, une demande de soumission concernant lôentretien de la 
route Saint-Pierre pour la saison 2023-2024 a ®t® effectu®e aupr¯s de deux entrepreneurs.   

ORIENTATION PROPOS£E (quelle est la d®cision souhait®e)   
  .     

La demande consiste ¨ ce que la Municipalit® prenne en charge la partie soufflage de la route Saint-Pierre. Que 

lôentrepreneur soit mandat® pour effectuer la partie grattage, sablage et d®gla­age.   
De cette fa­on la Municipalit® se rapproche de ses frais dôexploitation au KM.   

Transport Herv® Ferland : Prix :12 000 $ taxes en sus  

Excavation Yvan Chouinard inc. : Prix : 12 500 $ taxes en sus  

Prendre note que la portion ¨ d®neiger de la route Saint-Pierre ®quivaut ¨ 1,3 kilom¯tre.  

  
ANALYSE DES ALTERNATIVES (avantages ï inconv®nients ï impacts)   

Depuis quelques ann®es, le contrat de d®neigement de la route St-Pierre est attribu® ¨ lôentrepreneur qui   
effectue le d®neigement du 3 
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